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a-t-elle encore trembler sur

1

GASTON MAILLET, directeur

 

sa base ?
La Législature en face d’un danger!

Des informations précises nous permettent d’affirmer que l’on tente d’approcher certains deputés. — On

veut surprendre la bonne foi du Premier Ministre et des législateurs a propos de l’annexion de

Maisonneuve et de certains pouvoirs fantastiques demandés par diverses petites municipalités

qui environnent Montreal

 

L d fi it d d illi

PS

A peu près teas ceux qui out avhete, ces Anuéex dernières, des pro-

priétés à lu hausse sont aujourd'hui mul pris. Des milliers de magasine

et de logements sont restés Inocenpés depiñs des tnois, et, dans beaucoup

Et beaucoup d'inuveubles sont ocenpés par

Et, nuturelle-

de cas, l'année derulère.

de» lucatuires qui sont incapables de payer leur Joyer.

went, ce n'est pas le nomment de vendre.

NotaUre de propriétaires nous ulfirment que les immeubles, à Mont

réal, ue rapporteut à l'heure uatuelle que juste le revenu suffisant pour

payer les taxes et les Assurances, Ce qui veut dire que les propriétaires

qui ont des hypothèques à rencontrer sont eu fuce de la ruine.

Dans ces conditions, la “l'utric” indique lb seule munière décnte

de combler le déficit de l'administration municipale:

* Pour résoudre le problème financier qui se pose, il faut choisir

entre deux maux: augmenter la taxe foncière alin de grossir le revenu,

ou emprunter du capital pour faire face aux dépenses courantes.

En principe c'est mal administrer que d'appliquer le capital em-

prunté aux dépensescourantes. Mais, à l'heure présente, on se rend

facilement compte qu'une augmentation de taxe va entraîner une dé-

préciation de la valeur foncière et que par suite, si le revenu est

augmenté, Ce ne sera que pour un an, et il faudra ensuite réduire sen-

siblement le rôle d'évailution. Nous sommes, comme disent nos conci-

toyens anglais, “between the devil and the deep sea”.

“De sorte que plutôt que d'accentuer la dépréciation Jéjà très

visible des valeurs immobilières par une augmentation de taxe qui

n'attcindrait pas le but que l'on se propose ct quoique l'autre capé-

dient répugne, c'est sur un emprunt qu'il faudra en définitive se

rabattre, dans l'espoir que, d'ici à un an, les affaires reprendront assez

pour permettre de recourir à d'autres mesures, conformes aux saines

méthodes d'affaires.”

Si la Législature adopte l'autre moyen et augmente la taxe foncière,

elle précipitera un désastre.

Gaston MAILLET.

 

SIR LOMER et M. COUSINEAU,

on veut surprendre votre bonnefoi. Prenez garde! !

Au moment ou personne ne trouve de solution pour sortir
Montréal du gachis financier actuel dans lequel il se trouve,'

|nannexez pas Maisonneuve

Au momentou nos affaires sont si mal administrées, de grace, ne
nous chargez d'aucun fardeau qui nous enfoncera davantage
dans l'abime!

N'annexez pas Maisonneuve maintenant.

Ne donnez pas trop de pouvoirs d'emprunt aux petites municipa-
lités, mais juste le necessaire. La haute comme ia petite fi-
nance et les propriétaires de‘Montréal vous le demandent.

Certaines figures louches font les cen: pas au Chateau Frontenac et dans les cor-'
ridors du Palais Législatif, tentant d'approcher des membres du Parlement, qui
heureusement jusqu'à aujourd'hui, ont repoussé avec indignation toutes ces
audacieuses tentatives.

SIR LOMER et M. COUSINEAU,

Nous sommes en guerre. --Le Parlement d'Ottawa est détruit.

Attention ! En garde ! ! !
FLAMBEAU.
 

LE SENATEUR WILSON reur que commettrait le gouverne-
“L'Autorité”* insérait, la semaine  Ment provincial en mettant la ville

dernière, Je nom du sénateur J.-M, ‘de Montréal sous sa tutelle.
Wilson parmi nos capitalistes cn-
nadiens-français qui n'ont rien
souscrit au Fonds Patriotique.

Nous noux empressons de corri-
ger cette erreur, car nous appre-

n’a recommandé pareille mesure.
La c'est vrai.

le journal anglais se fait de la bile
nons que M. Wilson a souscrit inutilement. NI Sir Lomer Gouin,
$1,000. ni M. pousincau a aéomemettront

c O1: x amais la bévue de ouiller les
A PROPOS DE TANES . JamaisPE de la ' métropole

La “Gazette” dit avec raison d'exercer leurs droits électifs. Ce
qu'il y a une foule de propriétés à serait fantastique, sinon rigolo.
Montréal qui sont exemptes del Le “Mail” fait fausse route, if
taxes et qui devraient être taxées.
M. Gault, par exemple, a fait adop-
ter à la dernière session un bill (a-
vorable au M. A. A. A. et qui a
créé un fort mauvais précédent.

IL PERD SON TEMPS

Le “Mail d'hier se fend d'un
long article pour démontrer l‘er-

perd son temps.

PRÊTS COOPERATIFS

Le bill de M. Bouchard, concer-
nant les sociétés de prêt coopéra-
tf devrait passer. C'est un bon 

 
I! dit qu'aucun groupe de citoyens‘

Mais nous sommes d'opinion que ;

| neur.

bill, dit la ‘’Qazette’*, qui est recon- Rrosses comme des câbles, îÎls en à nu Je ces histrions.
auc unc autorité en fait de finance. sont venus à livrer leurs tactiques ;46 comment John H. Roberts cut

 

L'Intempéranee marche de pair avec la prohibition
Les dernières statistiques démontrent que plus il y a de places ‘‘sèches’’ aux Etats-Unis,

plus fleurit l'ivrognerie.

Les membres de la Législature criblent de sarcasmes les hypocrites adeptes de John Roberts

Les prohibitionnistes n'ont plus à tous ceux qui ont des seux pour

la même assurance. Ils croyaient ; voir, des oreilles pour entendre et

{balayer la province, ils ne cherchent -une intelligence pour comprendre.

plus maintenant qu'à sauser l'hon-;  L'*Autorité”* peut réclamer sa

À force de tirer des ficelles ‘bonne part de mérite dans la mise
Elle a racon-

 

Heureusement que Ia Légisiature est là pour leur appliquer

Neg
y 4

 

He culot de mettre en tête de son

programme le scrutin secret, après

être allé à Québec le combattre.

jUlle pourrait aussi raconter les tri-
; bulations d'un juxe de Québec à qui

un brave ouvrier de Saint-liya-

icinthe demandait en écoutant ses

j exhortations prohibitionnistes:

un bon coup de baton.

j —Dans votre temps, ne preniez-

: vous pas un petit coup !

: ll parait que ce vertueux magis-

trat, s'il ne va pas dans les bars,

possède une cave bien garnie. 1

continuera de la tenir en excellent

état, même si la prohibition était

décrétée d'un bout à l’autre de la

province, tandis que les malheureux

ouvriers, n'ayant même pas le pri-

vilège de s'acheter une bouteille “de
bière chez l'épicier du coin. de-

vraient recourir au whisky fabriqué

par le premier venu possesseur

d'un alambic. Pour du tord-boyaux,

ce serait du tord-boyaux ! Mais

ces farceurs de prohibitionnistes se

moquent des ouvriers comme de

leur dernière chemise...

Nous avons déjà relaté gus dans

ln république voisine, les divers

litats, après avoir adopté la prohi-

hition, avaient rappelé cette loi les

uns après les autres. Mais négli-

geant cette leçon d'autres ltats

dans lex dernières années ont auxsi

adopté Ia mesure. Et que voyons-

nous à

Nous voyons que la consomma-

dérable aux Etats-Unis

qu’elle ne l'était en 1907.

cu 

ment américain. nous voyons qu'en miers à crier: ‘Pas de bière. pas

1907 la consommation des

tueux aux ftats-U'nis s'élevait à 23

gallons par tête de population et

ces mêmes chiffres officiels nous

apprennent qu'en ty14 la consom-

mation s'élevait à 25 palloans, soit

deux gallons de plus par tête de la

population des Etats-Unis,

spiri- Je travail!” lls ne voulaient pas

se priver d'une des jouissances les

"plus anodines de la vie pendant que

les riches, sous leurs seux. sables

raient le champagne.

l'Angleterre a rejeté ls prohibi-

ne serait

la bière

tion, consciente que ce

‘certes pas à cause de

Il est à remarquer, comme le dis [qu'elle ne pourrait pas rencontrer

sait quelqu'un qui a fait une étude

spéciale de la question, que les

grands progrès accomplis par les

partisans de la prohibition aux

Etats-Unis l'ont été au cours de la

période comprise centre 1907 et

1014. La partie du territoire amé-

ricain sous le régime Jde la prohibi-

tion renferme 13 millions d'habi-

tants; mais cn dépit de cela, et

peut-être même à cause de cela —

par suite de la tendance de l’homme

à accomplir les choses défendues --

la consommation de l'alcool a aug-

menté dans une proportion notable.

De 93 millions de gallons que la

consommation des spiritueux était

en 1010, elle s'est élevée À 130

millions de gallons en 1014. N'est

ce pas la preuve que la prohibition

en ayant pour résultat d'abolir les

licences ne supprime pas l'alcool.

Examinons maintenant une autre
ficelle tirée par les prohibition-

nistes : la guerre. Qu'au Canada

comme en Angleterre des tartufes

alent songé À tirer parti de

Ruerre pour travailler À faire Jécré-

ter une prohibition nationale, sous

le faliacieus prétexte d'économie que les buxceurs, déclaraient-ils sans

rire, s'empresscraient de porter au

Fonds f'acriotique, « était à prevoir.

Mais il est À constater que ja

tion des spiritueux était plus consi- | nation anglaise, éprise de liberté,

Lut4 ne s'est pas comme cela laissée con- ! du.

|
'
(tions des prohibitionnistes, et lex

du que les Allemands sont de plus

grands buseurs de bière que les

Allez donc proposer aux Fran-

çais de supprimer le vin parce qu'ils

sont en guerre ! Vous voyez d'ici

le tolle. Au cas où la prohibition |

serait établie d'un bout à l’autre de :

la province de Québec, vous assiste-,

riez à la fermeture Je tous nos’

grands hôtels, le Frontenac, le Rite-;

|Cartton, le Windsor, le Saint-Regis,

Les étrangers ne soudraient plus

venir au Canada à moins d'y ètre

Nous passerions pour une bande

d'idiots, réduits que nous serions à

"écouter les harangues de John IH.

Roberts et les cantilènes de l'Ar-

mée du Salut.

Mais les nouvelles qui nous ar-;

rivent de la Législature sont récon-

fortantes. Sir Lomer Gouin a re-

cu froidement les dernières Jéléga-

députés se montrent plutôt sarcas-

tiques À l'égard de ces messicurs

dès qu'ils apparaissent, Le scrutin

secret sera décrété, et dès que les

électeurs auront recouxré leur liber- 

les Allemands en champ clos, atten-.

Anglais. {

 

conduits de force par leurs affaires. jtabr

      
 

Leparti libéral en décadence
tras PUT.Belt es se sand vote guatntne recutf

)

|

 

Le eriine est consomme.

une prolongation de jeur terme d'office.

Les libéraux ne se sont pas sealement faits les complices des con-

servatears pour accomplir cet acte du spoiation ; le ministère a laissé

Centre lears mains teste la responsabilité de ls décision à prendre, et,

avant toute diserétion pour décider si a Constitution sera maintenue,

ou xi lex représentants du peupie resteront en office sans mandat, ils

ont ignomitic.asement resié leurs principes et voté pour la mesure qui

leur donnera nue indemnité additionne le de $2,000 à laquelle ils n'ont

pts droit.

‘ Rien ne saurait inteux lustres € deuré de décadence où en est rendu

le parti liberal,
! Sir Wilfrid Laurier teuait pour ie principe intangibe des droits po-

II l'a clairement donné à entendre daus l'éloquent discours

qu'il a prononeé nerdi à La * hambre, et dans lequel Îl a couvert par

paires.

d'aussi nobles seutitaents qu'u à pu ‘a hont use capitulation de son parti.

Mais Sir Wilfrid, pour affirmer s<m autorité. ne peut plus compter sur

|ses enclems-dieutenants, les Fielding et les Fisher, par exemple, qui sont

‘atteints de débilité sénile et, depuis leur Tamniliante défait de 1911. sont

Depris de patique à 4 <e te peusée d'une lutte électarne à soutenir.

sof côté. M. leimieux n'est pas très écouté par lu députation libérale,

Et La grande majorite des députés libéraux, par pure licheté ou par

Et ce
SONT EUX qui ont Unpnsé au chef vénéraire du parti liberal la pénible

pure paresse, vent qu resister ab seduction da manda usurpeé.

obligation d'acquieserr da mesure ministériene prolongeant arbitraire-

ment le terme d'office du parement.

On à Vi comte cette répodiation de toute vu lorie se carrière Té-

pugpait Gu vieaX chef libérés C'est au peut qu'avalt de consentir à

La mesure, ia démontré qu'il ne le pouvait pas, 4 I ne le devait pas:

“Une Inodifieation à a Coustitotion dans je sens de celle proposée,

AS1 déccaré, et ins empêtemnett sur les droits do peuple, et il faut

des ennsidérations d'une extrême Cravité pour qustifier ane mesure d'une

‘aussi hacite impeortaner... Cotte question d'extension du parlement est
plus importante qu'en Angleterre, Nous n'avons pas mème le pouvoir
de laccorder nous-mêmes. 1 faut nous adresser au parlement impérial.
D'aileurs, c'est toujours une question d'une extréme gnmisité de toucher

à pue Coustit tien qu'iu été élahorée avec le = mand soin et dont le

. C'est prendre
ane terrible responsabilité que de priver le peup'e di droit de se choisir

atplus

    principal bat et de sanvegander les droits des minorités.

« *routeaux représentants à l'expirbiion du terme d'office régulièrement
fixé par la Constitution... Enfin, une éestion à There actuelle et une
‘chose fort qessible, TE va tout un monde entre prendre les moyens de
forcer tile Slew tion et tenis ute Eectiom an temps rigoureusement fixé
par da dob gai nous régie”

De sorte que Ne Winfried a parfastement démotré qu'il avait
pis de raison Tutieure peur empécher une élection, et après i! a accepté

BY

“a procngation arbitraire du terme d'office da parlement, pour empé-
cher vue révolte porn ses partisans qagabiles de tols reniements
pour éviter d'iiter rendre Ceux comptes à leas cleeteurs.

Les ésutions ne sont ter tefois que penises,

En 1617, Ce parti Cibéral sera bien forcé de paraître devan: le peuple.

faire pardonner Todi-
Suse spoltatess dent d'vlent de se rendre responsable”

et quelles hambles excuses Livespiterit-l-pour se

URSERVATOR

‘ L'enquête des obus

 

l'oppasition avessans-(e, s'est renddne ridieur eu reclnant ne enquête
sur des contrats datines queer a fabrication des ets. Pourquoi toute cette
; agitation, pourquoi tout ce be cit, si l'on n'uvaut pas en Vie Lite CAMYRITTE
électorale prochaine?

Puisque Ton se préparait à aconiescer dailement à a proposition
de proonger e terme d'office du parlenrent, Ÿ était bien inutile de cher-
cher si fort À faire du capital potitique avec l'industrie des munitions.

Aussi bien Lie enquête sur nos industries de Guerre serait-elle in
vonjurabrement plus dangereuse que

faire.
‘élection que lon a eu peur de

Nous scntnes entourés d'esptouis alena «is, 1 af fit de renseigne-
Monts dont ls se setTViront posr Inenter des coups conte l'incendie du
partement.

En faisant ane enquête comme celle que semaiiaient M Pugsley
ot M Carte’, nous indiquerions Aux espions où sont situées toutes nos

Movs dvb Et ils nauratent plus qualler ‘es faire sauter.

ORSERV.ATOR

 

 

Lavergne, un vrai liberal
—

Quoique nous différiors d'ati avec M \rtnand [nsergne sur ja ques-

tion de hi défouse du Carada et de Empire, nous ne pouvons qu'applau-

dir à son attitude sur le prolrème di systènte scene de Montréal,

Soixaute autre députés sosalisant Dbéraux, n'ont rien compris de

cette question, Tandis que le Jeute dépuré de Montagnes, en préconi-

saut la solution qui œumliit à l'uniformité et à 4 gratuité des livres,

ndhère à la vraie ductrine libeeale, 
té Je conscience, Je terrain congas

par la prohibition à l'aide d'intimi-

dation systématique ot Jo ancnuees

[honteuses. sera promptement pero

Ce sera la défaite de l'hypo-

damner au pain ct À l'eau sans pros jcrisie !

D'après les chiffres du recense- tester. Les ouvriers ont été les pres Sytvio PILAUD,

M. Laverne l'est certdineMiont quant À ce qui concerne

Le skatnatine militaire

Natieutisiste,

Mais, tour tant Te rears Howe CT We psdidie Leno

| d'être an dibérn.

Cast dine le députe le plus orthodoxe de toute Taxssemblée Ségiale-

Le ee!

Nacide REAUSET.
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Le directeur de l’Autorité
rectifie un article de

I'Evenementintitulé ‘Cynisme’
 

“C’est un bill fantastique et stupéfiant”, dit un journal
libéral, “ que celui de la Commission des Parcs de Montréal-
Nord”. Et le confrère explique clairement qu'il s’agit d'en-
detter une municipalité pour plus que la valeur de sa pro-
priété cotisable, au profit d'un petit groupe de ‘“schemers”
propriétaires de champs que l'on veut “coller” à cette muni-
cipalité.

Nous savons de bonne source que l'Autorité” — c'est le
journal qui dénonce ce projet — parle en parfaite connais-
sance de cause. Le directeur de cette feuille connait son parti
libéral “comme s'il l’avait lui-même tricoté”. C'était autrefois
un coulissier important que M. Gaston Maillet, qui, aujourd'hui,
paraît déterminé à donner ses impressions sur ce que ses yeux
ont vu dans l'usine des bills privés de la Législature de Québec.

Nous nous adressons donc à bon escient lorsque nous de-
mandons à l““Autorité’” et à son directeur si le bill de la "Com-
mission des Parcs de Montréal-Nord” n'est pas calqué sur un
ancien bill, ayant trait à une commission des parcs de Maison-
neuve et dont le succès fit la fortune de personnages politiques
très considérables ? Le bill dont M. Sévérin Létourneau se
constitue le parrain est-il moins ou plus scandaleux que celui!
auquel nous faisons allusion ?

L'“Autorité” dit que le bill de M. Létourneau est un bill a
millions. Dans un autre article du mème numéro — article qui
sert de riposte à une expression d'opinion de I'*Evénement”
sur le libéralisme canadien — notre confrère dit que les rouges
d'aujourd'hui ne sont que des “schemers” sans principes et sans

 
vergogne, dont l’ambition est de s'enrichir le plus vite pos- …
sible dans la politique. Si nous rapprochons ces deux articles
et les fondons l'un dans l’autre, il s’en dégage immédiatement
une somme considérable de suspicion peu favorable à messieurs
les législateurs du parti libéral,

À part sir Wilfrid Laurier, dit toujours notre informateur,

tous les anciens ministres du défunt gouvernement libéral ont
arrondi une petite fortune pendant leur règne à Ottawa. Mais
à Québec, est-ce que Jes ministres n'ont pas aussi trouvé moyen
de se faire un gros capital en prenant les intérêts de la pro-
vince de Québec ? — Vraiment, M. Maillet, si vous vouliez
parler, vous seriez bien aimable !

L'affaire Mousseau-Bérard-Bergevin a fait connaître au
public le cynisme de ces exploiteurs libéraux. L'un, président
du comité des bills privés, se vendait en souriant et trafiquait

librement des votes de ses collègues ; l'autre, associé du pre-

mier minitre de la province de Québec, allait demander à un

“client” cing cents dollars pour un vote ; le troisième, un panier
percé qui n'avait pas idée de la valeur de l’argent, se contentait
d'agripper deux cents dollars pour faire boire à la santé du
promoteur !

Mais en vérité, nous vous affirmons que le cynisme de
ces trois requins politiques n'est rien en comparaison de celui
de certains personnages, qui, d'ailleurs, ont protégé les préva-
ricateurs impudents !

LA REPONSE DU DIRECTEUR DE L™AUTORITE",

M. GASTON MAILLET.

M. le réducteur de l“Fvénement”, Thon. M. Mitchell, l'hon. M. Mer-

cier, MM. Auguste Tessier, J. N.
Francoeur, d'autres encore, sont. des
rouges et ne sont pas des schamers,

Et je pourrais encore inentionner
MM. Merrill Desaulniers, Clément

Monsieur,

Dans un article de rédaction, hier,

vous prètez à l'Autorité”, de Mont-

AUTORITE

réal, dont je suis le directeur, les
Unes suivantes:

“Les rouges d'aujourd'hui ne sent
que des schemers.”

My a là erreur évidente, car voi-
i exactement ce que disait l'*Auto-

 

ges pendant quinze années de pou-
voirs. Is sont cousus d'or, et sauf
sir Wilfrid Laurier, ils sont presque
tous devenus capitalistes, Hs ne pen-
sent qu'à faire de l'argent et des
ros schemes.”

Car M, le directeur, il faut étre
juste. I y na une foule de libéraux
qui ne sont pas des tripoteurs, loin
de là !

Robilard, Napoléon Turcot, Robert,
(de Touville)), Robert, (de Saint-
Jenn), Finnie, Napoléon Séguin, ete.
ete.
On voit bien à la Législature. du

vôté rouge, M, Delisle, de St-Mau-

rice; mais je ne suis pas sûr si c'est
un schemer oui ou non: tout ce que
je sais de lui, c’est qu'il n’a pas son
égal pour écrire une lettre en mau-

vais français.
Espxrant, M. le directeur, que vous

donnerez à ma lettre la publicité
Qqu'appelle votre article, je me sous-
eris,

Vatre tout dévoué. 
| GASTON MAILLET.

  
  

Bel article du rédacteur en chef.
du “ Devoir ” |

i

 

!

A quelque chose malheur est bon.

 

Personne, assurément, ne saurait plus que les parents cana-
diens-français d'Ottawa déplorer l'ignoble et stupide persé-
cution qui les frappe Jans leurs enfants; personne ne saurait
surtout déplorer davantage la crise nouvelle gui vient, grace:

aux injustices accumulées par l'ennemi, de priver de profes
seurs ces petits enfants. i

Mais il faut voir tous les aspects de cette question. Car la
lutte d'Ottawa vérifie une fois de plus la grande parole de Mgr
Langevin : ” La persécution décourage les races sans vigueur;
et les hommes sans conviction, comme la tempête abat les|
arbres sans racine, mais elle provoque et ravive les courages
des coeurs vaillants.”

Elle a ravivé le courage des parents qui donnent au pay

tout entier l’un des plus magnifiques spectacles qu'il ait vu
au cours de son histoire; elle a haussé d'admirable façon aussi|
le coeur et la pensée des enfants. |

J'ai causé à Ottawa avec des hommes qui sont très au :
courant de la situation dans les écoles bilingues; ils m'ont dit |
Jamais les enfants n'ont travaillé avec une pareille ardeur, on :
nous Je répète de toutes les classes. Jamais ils n'ont mieux ;

senti l'importance de l'éducation et de l'étude.
autour d'eux les fouette et les stimule.

Et l'on ne me parlait la que des études ordinaires: lecture.
grammaire, arithmétique. Il faut compter avec autre chose :
la formation du caractère, l'éveil du courage civique, du pa-
triotisme vécu. Lä-dessus, il n’y a qu’un cri.

J'ai causé avec des pères et des mères de famille, avec des
instituteurs et des institutrices, avec des commissaires d'écoles

et des prêtres. Tous, à des titres divers, sont préoccupés,

attristés, de cette crise persistante, aux péripéties sans cesse
renaissantes ; mais tous aussi s'illuminent quand on leur parle

des enfants.

—Les électeurs de demain ! me disait avec un geste d'or.
gueil un vénérable vicillar], en me montrant, lundi dernier,
les milliers de garçonnets groupés devant l'hôtel de ville pour
réclamer justice pour leurs instituteurs. —Si nous passons à

travers cette crise, nous élevons une génération qui se tirera

bien d'affaires toute seule, ajoutait un autre père de famille.

—Ah ! ce sont de petits guerriers ! me disait, avec une joyeuse

lumière dans les yeux, une petite institutrice qui a risqué, qui
risque quotidiennement la prison pour les instruire et qui
paraît trouver cela tout simple.

Et sous des formes diverses, j'ai recueilli partout cette
impression ; je l'ai ressentie moi-même pour avoir eu la joie
d'assister à certaines classes.

Quelles classes vivantes, créatrices d'énergie et tout im-
prégnées de la plus saine réalité canadienne ! Comme ces en-

|
S|
s

fants sentent bien qu’ils sont d'un pays déterminé, d’une race,
particulière et qu’à ce titre ils ont des droits et des devoirs
précis! Comme ils savent ce que leurs parents font pour eux
et qu’ils sont, que leur âme, leur personnalité intime, leurs

traditions sont Penieu de cette lutte! Qu'ils ont hâte d'en
prendre leur part! Comme les textes familiers revêtent sur
leurs lèvres une saveur nouvelle! Commeles protestations de p
fidélité à la langue deviennent émouvantes, quand l’on songe vi}
que ces gamins mêmes ont dû évacuer les classes devant l’ins-

 

;une

pecteur intrus, que leurs professeurs souffrent pour leur fidélité
à cette langue, que, pour certains, leurs parents veillent sur

l'école !

Car les livres ne sont encore que de piètres maitres à côté
Les enfants qui sont dans la rue ces jours-ci

négligent sans doute un peu leur manuel, mais ils apprennent

avec une abondance. une intensité qu'aucun livre n'aurait pu
leur donner, les notions essentielles du droit en matière d'édu-
cation, les leçons d'énergie et de courage.

lt ainsi se forme une génération que rien ne saura déra-

des événements.

ciner ni dompter.

A quelque chose malheur est bon!...

(Le Devoir”),
Omer HEROUX.

 

Nos souscripteurs

 

Pour les ‘‘ blessés ” de l’Ontario

 

Nous citions, lu semaine dernière.
lettre du Révérend Supérieur

des Clercs de Saint-Viateur,  Au-
Jourd'hui, qu’en nous permette d'en
présenter une autre, venant d'une

nes communautés religieuses,
souée à la contemplation, Elle nous
semble on ne peut plus touchante

de

Ce qui se passe : simplicité, Mais Inissons parler ln
| Révérende Mère Sup*rieure de cette

 
|

|
|

muison, son langage est autrement
eloquent que le nôtre: “Je voudrais
tre capable de vous donner au
moins autant que l'an dernier pour
notre chère cause de lu Langue fran-
çaise —- cause religieuse ct patrio-
tique, Tmoulheureusement, mon
grand désir doit céder à l'impossi-
bilité, Agréez done, s'il vous plait.

l'humble obole ci-inclnse, qu'aecom-
pagnent mes voeux de ‘victoire com-
plete” pour la nouvelle année 1916.
Nos prières et nos sacrifices la de-
mandent instamment au bon Dien,
pour su gloire et le bien de notre
sainte Relgion.”.….

Nous retrouvons dans presque cha-
cune des lettres que nous recevons,
cette ussurance des prières de nos
souscripteurs et correspondants.
pour le règlement équitable de la
question du français au Canada. Di-
sons-le bien franchement, c'est 13
notre plus sérieux motif d'espérer.
Nous ne devons cependant pas ou-
blier que s'il nous est possible de
bâter la délivrance de nos frères
par de ferventes prières, nous n'en
devons pas moins faire tout ce qui
dépendra de nous, dans le domaine
de l'action, pour secourir et soula-
ges nos héroïques compatriotes. À
nos prières, joignons l'aumône. As-
surons à nos combattants le mnoven
de résister et de vaincre.

le trésorier général de FA C. J.
C. accuse réception des souserip-
tions suivantes:
Ont souscrit $30: Le Révéremd
-
ère J, Carrière, SJ, et FE, A. Tour-

e.

One souscrit $25: Mme Alp. Tlan-

te, les enfants de Sainte-Luce, M.
Henri Bourassa.
Mme E. D'Adt, $20.
Ont souscrit 810: Mme R. D. Cho

lette Mine Eugénie David, le cercle
Saint-Lambert de l'Alliance Natio-
nale, les élèves des Cleres de Saint-
Viateur, (À ajouter à la précédente
souscription de $120,10), la Corpora-
tion du Canton de Grantham, le
cercle Saint-François de Sales, M.
l'abbé J, A. Bonin, MM. Francois
Dufresne, G. M. et J. A, Cots,
Ont souscrit $5: Mlle Marie Des-

jardins, La Commission Scolaire de
Saint-Canut, M. l'abbé H. P. de V.
les révérendes Soeurs du l'récieua
Sang, MM. E. T. Mathieu, Pierre
Blain, Fugène Pelletier, René A. Ri-
coul, A, Giroux, L. P. IaAcoursière,
Zaide l’aré-Desjardins.
Ont souserit $3: MM. Oscar Pau-

douin et W. Blanchara.
M. l'abbé D. B. Picotte $2.50; une

amie de Miles Desloges. $0.50; M.
V. Tacasse, $0.50; M. A. Lapointe,

$0.23,
Ont souscrit $2: MM.

sard et F, N. Valiquette.
Ont sousorit $1: Mlles Reine Gi-

rard et Angélina Dupuis, Mme Théo-
dore Morin, MM. L. A, Ouimet, A.
Lavallée, J. E. T., Isaie Dugas, J.
J. Plante, J. M. Fortier, Flavien

Chouinard, Fortunat Audet, Wilfrid
Duval, J. A. Beaumier et Donat Du-
puis,

Les souscriptions sont toujours
reques avec reconnaissance par M.
Emile Girard, trésorier général de
l'A. C. J. C, 160, rue Saint-Jacques, !
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Armand Lavergne

 

maintenant dans ses rangs

il y a dans la vie, entre les actes ou les paroles de certains
hommes politiques des traits de ressemblance si frappants, des
situations si identiques qu'on ne peut s'empêcher de les consta-
ter et d'en faire un rapprochement.

En voyant M. Armand Lavergne dans le splendide isole-
ment où il s'est placé, en se séparant courageusement des deux

partis, pour rester fidèle à ses convictions et à ses principes,
malgré soi, l'on songe à Lamartine qui, élu représentant du
peuple à la Chambre française, déclarait que, indépendant de
tous les clans politiques, il siégerait au plafond.

On a dit de M. A. Lavergne qu'il siégeait maintenant entre

deux chaises, mais nous croyons plutôt que, fier et indépendant

comme le héros des sombres journées de février 1848, comme
lui amant passionné de son peuple et défenseur du drapeau

qui symbolise les luttes soutenues et les souffrances endurées
pour conquérir les libertés les plus chères, capable aussi comme
lui de tenir tête aux orages soulevés par les passions populaires,
nous croyons que le député de Montmagay a maintenant l'in-
signe honneur de siéger au plafond.

Armand Lavergne est aujourd'hui dans ce pays la vivante

incarnation de la liberté de parole et de la race de ces hommes

devenus, hélas si rares, qui ne connaissent ni les bassesses, ni

les compromissions, mais ont le courage de leurs opinions.
En face de ce silence glacial d’une Chambre dont l'attitude

ne traduisait ni les pensées ni les sentiments, en face des

clameurs et des insultes qui lui sont venues de toutes parts
et qu'on ne lui a point ménagées, Armand Lavergne est resté
debout, et à tous ces gens ameutés contre lui, il aurait pu tenir

le langage d'un Lacordaire et leur dire: Libre, ie le suis comme

vous, et patriote, je le suis plus que vous!
Dans un pays qu'on prétend le plus libre du monde, dans

des circonstances qui sont telles où il est plus difficile à un
homme de bien de connaître son devoir que de l’accomplir.

pour quelles raisons le député de Montmagny n’aurait-il pas

parole libre ?
Seraîtece par hasard à tous ces politiciens, à tous ces faux

patriotes qui se sont gorgés de l'argent destiné à la cause des
Alliés et qui portent sur le front la marque de Caïn, pour avoir

serait-ce à eux à lui reprocher sa vaillante et courageuse

attitude ?
Serait-ce aux fanatiques de l"’Orange Sentinel”, du “Jack

Canuck”, et à tous ces patriotes de bureaux, dont toute la

valeur se résume à s'attaquer à des gens plus faibles qu’eux,
serait-ce à tous ces läches qu’il appartiendrait de faire la leçon
à Armand Lavergne ?

Non ! cent fois non!
Aussi, il faut féliciter le Club de la Garnison de Québec

d'avoir compris qu’Armand Lavergne n’est pas de ces hommes
que l'on exclut d'une société, mais que. au contraire, on se fait
un honneur ct une gloire de compter dans ses rangs.

P. DUROSAY.
(Le “Réveil”.

 
 

netre et cherebuitelle dans le ciel
oh! comme je la voyais bien, accou-
dée à la barre d'appui! — le diri-
geable de France! Toi, papa, tu étais
venu aussi, et C'est toi qui dus pous-
ger le premier, ear tn as de meil-
leurs yeux, de eri: “Te voila!" Tu
uvais vu le haut de notre nef qui glis-

sait, et tu disais: “Paul est peut-
être dans celui-lA 1° J'y étais! Et
tout non être se penchait. vers vous.

EN SURVOLANT LE
TOIT PATERNEL.

Nous puldions fei l'extrait d'une
’ettre adressée par un soldat à sa
famille. Cette lettre nous semble
belle par ce qu’elle enclôt de détails
pittoresques et d'idées générales, Son
suteur fait partie de “l'équipage”
d'un ballon dirigeable français et
l'objet même de l'épitre où nous em-

Le Club de la Garnison s’est honoré en l© Main 260.

mis le brillant talent oratoire dont il est doué au service de la |

sacrifié par cupidité, la vie de milliers de braves Canadiens, :

pruntons est de narrer, avec In dis-
crétion qui convient à tout bon Fran-
(is sous des armes, quelques détails
Lun voyage aérien :

. Jde vous dirai maintenant. mes
chers parents, la très forte of très
réconfortante émotion que j'ai res-
sentie au Cours de ce voyage, J'en
garde encore un battement plus vif
au coeur quand je l'évoque. Et, par
tout ce qu'elle m'a donné à penser,
Je me sens plus sûr encore de la vic-
toire, «des clairs Jaurlers qui sont

Vos oreilles n'ont-elles pas bourdonné
un peu?

Fufin, mous sarcoliimes mon petit
boungy, Giéuéreuse, a lene brilla
mieux, j'en suis sûr, à ce maoinent-lä.
Jde reconnus dans l'abîme le lacet de
In route et le coude qu'elle fait près
dela maison des Resegnier, et le long
toit Tuisant de la ferme aux Tassond.
Notre maison, je me la vovais pas,
rdue qu'elle est au milieu des au-
tres, mais mon bonheur étaît complet
taut de meme. croyezde bien,
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Le train d’un service supérieur quitte
Montréal à 10.15 am,
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dus à la vaillance de ma patrie, Done,
nous affions, dans l'espace libre vers
de front.

Cela dura un instant. Nous al-
lions, eus filians sur le hamean
d'... On prit de Ja hauteur. Le
charme était rompu. Qu'importe!Nous étions partis de... ct devions ; 1 0
quelle douce minute j'avais pu vivre!parcourir wn cireuit fegleste dont

vous M'exeuserez de ne vas vous
tracer le contour. Toujours est-il |BOYAUTERIES
que je savais devoir passer aux
abords du pays où vous êtes, mon
cher père, ma bonne maman. Et
cette espérance de survaler le toit,
la tour, le petit jardin où j'avais
joué, enfant, me distrayait malgré
moi de nes devoirs.

Quelqu'un pronença
“Nous sommes au-dessus de...

C'était vrai. Rien que vaguement,
je voyais Ja masse épaisse de Ja forêt
des... et le luisant de la rivière
podtaît mon regard vers notre village
enenre perdu dans le gris bleu des
campagnes infinies,
Que vous dire? Vous étiez à, un

peu à d'est, et c'est vers l’est que
mous... naviguions  l’eut-être avez-
vous entendu déjii le ronflement qui
faisait vibrer T'air si calme? Pent-
être mnaman avaitelle onvert la fe-

Pourquoi les Boches voudraient-ils

se faire ravitailler en vivres par In
Sitisse?

d'arce que c'est [A qu'en fait des
rations!

soudain :
”
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THEATRE NATIONAL

“ Soirées Françaises ”
de Haute Comédie

DIRECTION: F. DHAVROL
 

 

MARDI, JEUDI,

 
Roprésentations : tous les soirs et

SAMEDI EN MATINEE

 

SEMAINE DU 14 FEVRIER
Grande nouveauté pour Montréal

rr rr f

LA PREFERE
L'admirable comédie en 3 actes par Lucien DESCAVES

Mesdames Kosta, Demons, Robert, Devoyod, Manthar

Messieurs Scheler, Filion, Pelletier, Girardin, Valeubert dans les
principaux rôles.  
  

 

 
 

    

   
Semaine da 14 février 1916.

 

Lu fantalsle unique.

Francois les
Bas Bleus

Toute la troupe,

15 à Bûc. Est 5219

FRANÇAIS
Toute la semaine prochaine.

 
 

 

VAUDEVILLE

 

Newport et Stirk, Trio Universel,
Les Norrisses, Williams et Lake,

Seigal et Hope, Florence Mascotte,
Aldro et Mitchell.

Matinées 5 ct J0c. Soirées 10c et 25c.

Théatre GAYETY
14 février 1916.

Burlesque de luxe

Ben Welch and
his Big Show

avec FLORENCE ROTHER,

Envemble de 50 artistes.

Matinée: 15 à 250, Soirées 15 à “he.

Parc SOHMER
—

Ouvert tous les dimanches à 3 et 8

hrs pm.

 
  

Semaine du

 

 
 

ATTRACTIONS ET LA BANDE DU

PARC

Admission 10 cts.

 

 

THEATRE NATIONAL

C'est lundi soir, 34 février, que l'excel-

tente troupe Dhavrol, qui uvait inauguré

tes ‘Soirées Françaines” au Monument Nu-

tional par une nêrte de spectacles fort re-

marqués, va prendre poxsessian de pon nou

veut local dent le volume moindre con-

vient Incontestabdement mieux au genre de

pièces que l'an doit y représenter. Alnet

que nous l'avons «déjà annoncé, les repré-

rentations nuront lleu toux Jos soirs ot Hl

y nurs trois matinées par semaine, le

mardi, le Jeudi et le samedi.

C'est une véritable primeur que nous

offre M. Dhavrol pour sa pièce de début

st c'est eu plus Une ocuvre particulière-

ment puissante et émouvante que cette

admirable comédie en 3 nctes de TLuclen

Jrencares qui n chidal ce titro ai signi-

ficatif “La Préférée! Ce sera un vrai ré-

gal littéraire #t artistique car en ce qui

concerne l'interprétation, jamonia peut-être

du muins A Montréal, personnages n'au-

ront été plus travaillés mieux étudiés.

plus minutieusement foulllés. C'est M.

Dhavrot qui n fuit lui-même la mise en

rcâne

|

Mesdames Konta, Demons Robert,

hevoy od, Manthar et mossieurs Kcheler,

Fillon, Pellet'er, Girardin et Valhubert

sont chargés des principaux rôles. len

“sJoirées françaises” davront être in ne-

maine prochaine Le rendez-vous du tout

Montréal intellectuel, social et mondain

qui se doit de voir et d'entendre: ‘lu Prré-

sarée”",

Donc en foule au Théâtre National lund!

noir et toute lu semaine prochaine pour

applaudir nos artistes fasoris.

ee

CANADIEN-FRANÇAIS

+ brillant opéra-comique que nous offre

in Yrmine prochaine le théâtre Canadien

Francia sera une révélation pour le né-

Jeet public qui fréquente notre gracious

théâtre de l'opérette. En offet, ‘François

tes Uns bleux” semble avoir élé écrit npé-

cialeuent pour l'excellent chanteur qu'est

Gaston Rudolf, Il y sera aurprenant de vé-

rité et splendide dans In partie vocale. oo

wert 1A cortalnement un des mutileurs rôlen

du aymputhique artiste. ;

‘ailleurn ja diatribution de

do Han Teun constituera un véritable

‘evont* artistique, comprenant les noms

des artistes leon plus animés de Montréal.

Simonne Itivière, qui a chanté le rôle de

Fanchon à Paria, y est absolument rxtra-

ordinalre. lex rôles autres que coux don

deux protagonistes de csotte délicieure veu-

vre de Messager seront (lenus par des AF-

Listes de valeur comme Mesdamns Beau.

mont, De Brains, Dubuisson, ete, et MAM.

Pellerin, Rubi, Darcy, Cauvin, Doxmar-

teaux, Delvilie, ete. -

Meoe se passe en pleine révolution

francaies et cola permet À l'adroit met-

teur en scène qu'est M. Armand Robi, un

déplotement de figuration pour des mou-

vements de masses dans des décors des

rues de l'aris de cette époque-la, avec den

coutumes dinparates de quatre-vingt-troize.

HI tn musique eat vraiment remarquable,

un peut dire que le livret ne le lui cède

en rien, car ii ost tour A tour sentimental,

passionné eu comique. “Francois les Nua

Mieux Incontestablement cat un véritable

chaf-d'heuvre.
|

cctiun du Théâtre Canadien Fran

cabrtious prie do l'excuser auprès du grand

nombre de porsonnes qui ul ont fait hon.

nour de lui écrire afin que “las Saitim-

Danger’, celte délicieure opérette, roit

répétée une seconde nemalne, mals ayant

pris pour principe de no pan jouer une

place, quel qu'en soit le succès, deux pe-

maines de suite, 11 ul a dé impossible

d'accéder à Jour désir.

“François

merarttreet ttmerrs.

AU FRANÇAIS

Arie de numéros nonsationnels

comme i " été rarement donné de voir

A Montréal sera inaugurée la semaine pro-

chaine à co populaire théâtre et la devise

sera commo par los semaines panséen:

“Une représentation de un dollar pour 10

cants”. Parml coux que nousy verrons

Ia semaine prochaine, sont Nowport et

. Min Universel, les Nortisnes, Wil-

Name % Lake, Roigal et Iope, Florance

cotte, Aldro Mitchell. Bept autras

mires de bon Vaudeville. Mardi aura

Meu lo-Magasin de Compagne, mercredi

le soir d'Aide, Joudt 16 Cabarot et ven-

dredl ten Amatours.

: ction désire nanurer qua les dames

etHonentente que la représentation au

Théâtre Français est toujours d'une Im-

peccatile moralité et qu'elles pouvent otre

rr Ateme  peprésanintion et d'une

courtoisie parfaite en tout temps.

Concert artistique à l'Assis-
tance Publique
 

F- WOLF, organisateur

M.Wolff bien connu nou seule-
ment dans la colonie Lelge de Mont-
réal, mais de tous nos hommes d'af-
faires, est l'organisateur d'un grand
concert artistique belge qui aura lieu
le dimanche 20 courant à 8 heures
p. m. dans le salle de l'Ansistance

Publique, 338 rue Laguuehetière Est,
près Berri,
Au nombre des artistes qui ont

bien voulu prêter gracieusement leur
commroura nous citerons Mademoiselle
Marie Anna Jasmin, une pinniste
de grand avenir et d'un talent incon-
tenté, On sait ne Mademoisdile
Jumuite à étudié avec les plus réputés
professeurs de Paris et on n'a pas
encore oublié le hean succès qu'elle
a remporté en novembre dernier
commie soliste au concent Dufault.
Madetnoiselle Jasmin qui est membre
iussociée de lu Schola Cantorum, s‘in-
téresse beecoup à l'avenir de cette
chorale. Ele o de plus obtenu der-
nièrement un grand suceès dans une
lastoriude de Paul Muray comme di-
rectrice de da chorale de in paroisse
Stsleæu Baptiste.
Ou aura l'occasion d'apprécier de

mouvemr son beau talent non seule-
ment conne accompagnatrice muis
très probablement comme soliste,
On enteadra aussi ane jolie voix

de soprano dans la personne de Ma-
demoiselle Archambault, élève de M.
Salvator Issaurel,

M, Paul Bache, le jeune et taleu-
tueux professeur de violon, prête aus-
xi son Concours.
M. Théo Abran, ténor, premier prix

à TFede de chant Pliamondon, sera
aussi de la partie et ce ne sera pas
l'artiste le moins goûté.
M. F, Walff récitera quelques mo-

nologues dramatiques.
Les billets pour ce concert s'en-

lèvent rapidement. On peut son pro-
curer di la Maison de Pinos Hurtean,
rue SteCatherine Est, près St-Denis,

 

Sièges réservés : $1,00 et 0.50: nulmis-.
sJon, 25 cents.

——eee.

Certains hoteliers
sont pingres

M. Gaston Maillet,
l'Autorité,

Montréal.
Monsieur,
Je lis avec attention Votre jour-

anal et je remarque surtout ce que
Vous écrivez à propos de la prohibi-
tion, Je ne suis pas tout à fait
pour la prohibition mais peranettez-
moi de vous dire ce que je pense de
certains hôteliers de campagne.
Un hôtel où un voyageur ne peut

avoir un bon repas pour un prix,
je pourruis dire exhorbitant, et un
propriétaire d'hôtel qui pour ninsi
dice force les gens à payer des con-
somtnations à lui et très souvent à
ses grands garçons et qui ne retnet ‘
Jumais ces pulitesses qui lui sont
ainsi faites, je dix qu'un hôtelier
de lu sorte devrait disparaître. Vaut
mieux me pas en avoir du tout plu-
tôt que de se faire exploiter de In
sorte. Un hôtelier qui est trop
peigne est plutôt une nuisance
qu'une commodité. Si je vous écris
de la sorte c'est par expérience.

UN DE VOS LECTEURS.

 
 

AU GAYETY

11 suffit de mettre À l’afflehe du Uayety
pour lu acrualne prochaine ‘Men Welch and
hin Lig Show" de Hluteh Couper pour
qu'il y uit sulle comble,

La comédie Men Welch est d'un humour
peu ordinaire et seru très intéressante. Co
n'est pus seulement que du comique qu'on

> mervira lu semaine prochaine, c'est du ;
burlesque ot une nérie da ncèus bouffuunes
qui ferent rire aux éclats

li y aucun ausst des farces apirituellos
et de bone Jeux de mots,

lU y aura tvaucoup de vaudeville ia
neinuine prochaine.  Aînst on appréciera lea
vélébres dunseurs ct chanteurs que sont
Welch et Rother.

Lans l'interprétation de la plèce on
admirera Miley Flo Rother et Lottie Biack-
(ord qui pont de charmantes soubrettes,
Leur jolie voix ne leur nulra certainement
pan.

Du côté musculin, c'est Ben Weleh quil
AUPA lea honneurs #1 les applaudiqsements.
C'est Un fin comique, possédant Un jeu de
phystonomie épatant et suchant s'en ser-
vir A propon

Les décors acront splendidey ot
nique trèn belle.

la mu-

merss

PARC SOHMER

La direction, À part un programme com-
posé exctusivement de primeurs, nous offre
demain un numéro à In foin trôs dispon.
dieux ot fart beau, 11 s'agit du trio
Brady, so composant du deux femmes et
un homme, faissnt de Pacrobatie sur ta-
pis; Il ent rare de voir dos femmes auanl
élégantes et jolies se livrer avec tant de
puccôa À crs oxercicer. Gorman, McGaw
et Kenny aunt trolr méneatrels noirs qui
ont fait 1a PaputaUon duo la fRMmOUsO
troupe Haverley Minstrels Show; ce aont
des dunseurs et chanteurs très célâbres.
John et Hensie Coppling pont deux com
diens qui xont de plus experts sur la
piston et le trombone; ils viennent de ter-
miner uno triomphale tournée aux Etats-
Unis Willlam Donnatt et an troupe sont
des Nusjonniates et magiclens dont tous
lex tours da posse-passe sont nouveaux ol
Apatants: lle ont obtenu uh gros suceda
chez nos voisins, Ten soëura Andrea sant
des chanteuses ct danseuses acrobatiques
qui changent instantanément de costume;
très chie numéro. Comme bleycliste, Léo
Juckson a dans son "ae Zes prouesses qui
n'ont Jamais 416° purpnaséen, Enfin, In
musique du Pare, habillement dirigée par
M, Vanderineerschen à préparé un magni-
fique programme de concert.

w 
 

:

  

L'AUTORITE
 

OUBLI DES CREANCIERS
 Queen's, et (u ne me paies pas...

Un montréalais bien connu qui, disait le tailleur.
au milieu de beaucoup de qualités
n'a qu'un défaut — f'oubli de ses
créanciers — cut cette conversation
l'autre jour avec son tailleur:
I

notre excellent garçon.

J. H. HARTE,
216, Laurier Ouest

Gervais & Frere
71, Cherrier

A. D. QUINTIN,
5140, Sherbrooke Ouest

P. DEMITRE,
4187, Ste-Oatherine Ouest 

—Tu es toujours au Viger, au

—Mais le Viger et le Queen's, qui

te dit que je les paie ! répliqua

 

 

 

Avis aux Elégants!
a 

Désirez-vous obtenir...

Une mine irréprochable ?

Une coupe parfaite ?

Une confection soignée ?

Un ensemble harmonieux ?

Allez chez...

Oscar Loiselle & Cie
159, rue St-Denis, 159

Tél. EST 446
 

Complets de tout genre pour messieurs. — Costumes

pour dames.— Etoffes de premier choix,

main d'oeuvre irréprochable.

Spécialité :

5 DE GALA

 

HABIT   
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AVIS

THE SURPRISE STORE CO,

Avis est donné au publie qu'en ver-
tu de Ia loi des compagnies de Qué-
Lee, Il u Été accordé par de di -utenant

gouverneur de la province de Québee
en date du vingt-cing janvier 1916,

constituant en corporation MM, Mux
Harman, marchand, Jumes Galdie,
agent, Adolphe Tlirseh, fourreur, Be-
nard - Finkel, marchand, George
Schreler, fourseur, de la cité de Mont.
réal, pour les fins suivantes:

Acquérir et prendre charge du com-
merce en opération actuellement
exereé par Dame Gittel Israeloviteh,
marchande publique, des cité ot dis-
trict de Montréal, sous les mom et
raison socinle de “The Surprise Store
Company”, ainsi que tout l'actif et
passif dudit négoce, et la qnyer en
actions libérées et non-sujettes à ap-
pel de la compagnie.

Exercer tous où chacun des com-
merees de marchands et tisserands

de voies, fleurs de coton, fabricants

de drips, Tourreurs. merciers, hosiers.

manufacturiers, hnportateurs, néæo-

clants en gros et en détail des tis-

sus de toutes sortes, modistes, ha-

billeurs, tailleurs, chapeliers, dra-

( piers, équipenrs, gantiers, Téisseinen-

tiers, coiffeurs, bottiers et cordon-

niers, fabricants et importateurs,

marchands en gros ot détaillours de

enira, meubles meublams, quineail-

lerie. bois ouvragé et autres articles

ot effets d'intérieur, papeterie et bi-

belots, commerçants de provisions,

Aragues, produits chimiques et autres

affets et commodités d'un vsige por-

sonnel, domestique et de consomma-

tion, et, généralement de toutes den-

vées anannfacturées, provisions et

produits:

Exercer aucun autre commerce, de

fabrication ou autre, dont la earpo-

ration croira lexereice canvenab’p

conjointement avec de susdit où qui

sera directement on indirectement de

nature à accroître la valeur de ss

biens et droits où À les rendre profi-

tables : i.

Acquérir ef assumer lu totalité

ot aucune partie des commerces

propriétés et obligations d’aneune

personne où compagnie exerçant Un

coimuerce que la présente compagnie

est autorisée à exercer où dans la-

quefle se trome engagée, ent en pas

session de biens qui conviennent à

ses fins:
Demander, acheter, où autrement

acquérir, auvoun brevet d'invention.

licences, concessions et autres privi-

lèvres semdlatles conférant  ancun

droit Timité, exetusif où non exclusif

à l'utilisation d'aucun secret on autre

ren<scirnement  relatif 4 aucune an-

vertion d'un usage approprié à au-

cut des objets de da corpration, on

dont l'acquisition sera enwlantés de

mature à lui profiter directement ou

indirectement, of utiliser, exploiter,

perfectionner, on vetroyer ses per-

mis © relatif. où Autrement faire va-

loir les bieus, droits où renselgne-

ments ainsi acquis:

Camelate aucun arrangement pour

le partage ses bénéfices, l'union des

intérêts, la conpération, le risque rm-

tuel, T4 concession. réciproque, où au

tremient, ave aucune personne on

compagnie exerçant, engagée dans,

Où sir le point d'exereur où de s'en-

gager dans aneun commerce où genre

d'affaires susceptildes d'être conduits

au bénéfice direct on indirect de la

présente corporation, et prendre où
autrement acquérir des parts et vai
leurs d'aucune de ces eompagntes,
les vendre, des détenir ou en disposer
d'ancune autre manière:

Prendre on autrement aequérir et détenir des netions dans aveune au-

  

LAURE

 

directeur de

qui doit jouer au

exige un piano

  

WALTER DAMROSCH

l'Orchestre Symphonique de New York

THEATRE HIS MAJESTY'S

le 15 FEVRIER

Piano
teinway

et n’en veut pas d'autres’

Seuls agents pour les pianos Steinway a Montréal:

C. W. LINDSAY LIMITED
512, rue Ste-Catherine Ouest

RAAAAAAAARRPRURTAAMARY
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tre corporation dont les objets sont
totalement on partiellement sembla-
bles à ceux de la présente, ou qui
exerce un eoumnerce suceptible d'être
conduit à son profit, directement ou
pur désiration;
dGénésalesment acheter, prendre à

buil ou en échange, louer où wutres
ment nequérir aucune propriété mo-
bilière ou inunobilière, auenn droit
où privilège que In compagnie croira
nécessaire ou aitfle aux fins de son
commnerce;

Construire, eatretenir et réparer
aucune bâtisse où installation né-
cessaire on atile aux objets de lu
compagnie ;

Tirer, rédiger, necepter, endosser,
émettre et payer des billets promis-
soires, lettres de change, coupaisse-
ments, mandats d'entrepôt, débentu-
res ot autres instruments négociables
et transportable;

Vendre, hypotéquer ou aliéner au-
cun de ses biens immeubles ou au-
oune de ses propriétés, grever ses
meubles et effets, et autrement en
disposer, sous le nain de ‘The Sur-
prise Store Company", avec un fond
xocial de vingt-mille piastres ($20-
000.00), divisé en deux cents (200)
purts de cent pinstres ($100.00) ehz-
cure.

La principale place d'affaires de
la corporation, est à Montréal.

Daté du bureau du secrétaire de
a province, ov vingtcinquième jour
de Janvier 1916,

C.J. SIMARD,

Assiitant-secrétaire de la province.

_0

AVIS
—

E. N. HEBERT, LIMITED

Avis est par le présent douné que,
sous l'autorité de lu lot des cumpa.

gnies de Québec, des lettres patentes,
en date du quinze junvier 1916, ent
été vetroyées pur le Lieutenunt-Gou-
verneur de la province de Québec,
constituant en corporation MM. Re-

né Chènevert et Philéas Caumartin,
avocats, Perey Gregory, comptable,
Alfred Tracy, caissicr et Joseph Ro-
bitaille, comptable, de la cité de
Montréal, pour les fins suivantes:

Acheter, prendre à bail ou autre-

ment acquérir, détenir, vendre ou

nutrement aliéner des propriétés mo-
bilières où immobilières, des Liens.

fonds, où aucun droit ou intérêt en
iceux, des pouvoirs hydrauliques, des

châtes, des concessions forestières,
droits de coupe, mines, droits et pe?
mis miniers, carrières, gisements pé-
trolifères ainsi que des produits des
carrières et terrains muiniers et an
eun intérêt en ieeux: développer.
cultiver, disposer où autrement fair
viloir les terrains de la compngn
où ieun produit naturel où a
viel qui en seront extraits, et sans
restreindre la généralité des termes
sus-næentionnés, miner, extraire ou
autrement exploiter les minerais de
toute espèce, les affiner, traiter, leur

doner une valeur marchande où com-
merchale:

Manufacturer on produirdTes bois
de charpente et de construction, les
biflots, le bois de pulpe ou aucun
autre article totalement ou partie-
lement fait de bois ou aucun des pro-
duits ou sous-produits du bois;
Creuser des carrières, fondre, af-

finer. traiter, pratiquer l'amalgame

et préparer pour le commerce le mi.
nerai, le métal et les matières miné-
rales d'Uueune sorte, exercer le né-
goce de Ia pierre et. de ses produits:

Souscrire, acheter ou autrement
nequérir, posséder, détenir, veudre et
autrement aliéner, disposer et trans-

porter les parts dun fonds social d'au-
cune corporation indigène où dtrhn’
gère, ainsi que les bons, obligations,
délentures où autres vaîeurs d'aneun

!rouvernement, d'aucune municipalité
Lou compagnie locale où etrangère
| jouir de tous les droits et privilèges
{de propriété qu'elles confèrent, du-
| rant détention, y compris le droit de
vote;

Acheter,

faire le

i 
   

vendre,
voinimnerge

manufacturer et
| des minéraux,
“usines, machineries, instruments, ap-

pareils, articles et choses d'un usage
compatible avec les opérations de la
| présente corporation où nécessaire
aux artisans et lutres personnes à
“ON Service

livrer, administrer, exploiter, contro.
ler, utiliser et surveiller, les chemins,
rues, trottoirs, draîns, tuyaux d'aque-
dues et d'égoûts et autres perfection,

nements situés sur les terrains de la

compagnie ou sous son contrôle,
ainsi que les ponts, réservoirs, cours
d'eau, puits artésiens, pompes sta-
tionnaires,, Aquedues, filtres, tuyaux

prineipaux, de raccordements, et au-
tres accessoires À ces installations
d'aquedues ; les fournaux, moulins,

concaseurs, usines d'éclairage, Lou-
tiques, magasins et autres installa-
tions et commodités qui directement
ou indirectement anènent à la réali-
sation des objets de la corporation,
avancer les fonds, accorder des sud-
rides où autrement aider et prendre
part à ces opérations :

i FExercer aucun autre commerce,
| soit de fabrication où autre, que la
: compagnie

 
estimera susceptible

| d'être exercé avec le sien ou de na-
| ture. directement ou indirectement,

sà accroître la valeur des biens et
( droits de In compagnie ou À les ren-
| dre productifs, et généralement tout
| négoce légal;

Finettre des actions libérées ou
sujettes À anpel de In compagnie en
paiement total ou partiel d'aucune
propriété, coréancea, franchises, op-
tions où autres droits ou privilèges:

Construire, acquérir par achat.
lonage ou autrement, posséder, dé-
velopper «t mettre en opération des
usines pour Ia production. la vente

let la distribution de In force motrice
à vapeur, électrique. hydraulique,
; pneumatique où autre force propul-
sive, et produire, créer, développer,
acquérir par louage, achat, ou d'une
nutre manière, contrôler, géndrate-
ment. trafiquer, utiliser, vendre,

louer, on autrement disposer de cette
force motrice À vapeur, électrique,
hydraulique, pneumatique où autre.
pour ancun usage et objet auxquels
elle s'hdapte, dans le district de
Montréal, pouvu que toutes Tes ventes’
ln transmision ou la distribution de
l'électricité, ou d'autre pouvoir on
force motrice, hors les propriétés d9
ln corporation, Boient soumises aux
règlements loeaux ou municipaux,
v relatifs:

Soumisionner pour l'érection, In
construction ot l'aménagement de
travaux publics et privés de toute
description. acquérir. acheter, dête-
nir, vendre, aliéner, fournir, manu-
facturer et produire toute sorte et
espèce de matériaux employés dans
la constuction ot l'aménagement de
ces travaux publics ot privés:
Organiser ou aider À organiser au-

enne compagnie an gornanatinn ever.
cant un commerce semblable en tout
ou en partie À celui de la présente

 

i tl'onstruire, tracer, entretenir, amé- ,

— 

ou aux fins d'acquérir son entreprise
ou aucune partie d’icelle;
Administrer, être ngent, exercer

aucune branche du comerce d'aucune
corporation, autrement agi pour elle
et en son lieu, gamantir ses contrats
on entreprises, lui avancer de l'ar-
gent où autrement l'aider, être son
régistruire où agent de transport ou

fiduciaire, la représenter ou agir
comme son mandataire en fiducle
d'aucune autre manière, si des parts
de cette compagnie sont détenues
par la présente corporation, où si

cette dernière lui a donné des ga-
ranties où autre entreprise, ou ai
elle est en relations d'affaires avec

elle;

Etre agents pour autrui dans ies

placements de fonds ou dans l'exer-

cive d'aucun autre commerce que la

présente compagnie est autorisée à
exercer,

Distribuer À ses actionnaires, en

nature, aucune propriété de la cor-

poration;

Demander, acheter «t acquérir par
assignation, transport ou autrement
et avoir l'exercice, l'usage et lu pouis-
sance d'aucun statut. ordonnanee,

ordre, licence, pouvoir, autorité, fran-

chise, concession, droit on privilège

qui peuvent être édictés, passis on

otroyés par aueun gouvernement où

pouvoir suprème, étranger, municipal

ou focal, par aueune corporation, par

aueun autre corps public, et affecter

aucune purtie du capital de la cam-

paggnie, de avs obligations et biens

pour en payer et déaryer le coût né-

ceasaire, les charges et dépenses :

Demander, acheter ou autrement

nequérir aucune patente, AUCUD bre-

vet d'invention, octrai, permis, bail,

concession et autre privilidge sembla-

ble ani confère aucun droit exelusif

em restreint à l'usage d'ancun secret

où renseignement relatif à aneune

invention susceptible de profiter àTa

présente compagnie, employer, ati

mis sy maportant où autrement finire

valoir les biens, droits, iotéréts et

renseignements ainsi acquis:

Etudier les rapports faits -

‘a légalité des émissions d'ohlixa-

ions. de débentures ou autres vie

teurs d''uneune corporation dont les

parts, obligations on les autres va-

compagnie ef qui «st autorisée par

la loi à émettre des obligations on

des débontures, 67 les circonstances

dans lesquelles sont faltes anenne

de ses transactions: ;

Vendre, louer, on untrement dis-

poser de 1a totalité où d'aucune par-

Lie de la propriété et de l'entreprise !

jde la compagnie en

qu'elle croira avantageux, et spé-

cidlement contre des parts. dében-

tures, oblimitions ou valeurs

anenne autre corporation:

Faire enrégistrer In compagnie ot

reconnaitre son existence dans aneun

pays étranger, v désiguer en confor-

Yu représenteront ct seront

à recevoir signification en

et place dans aucune procé-

nes qui
habiles
son lieu

dore ou action:
Faire société où conclure aueun

arrangement pour le partage des bé-

néfices, l'union des intérêts, la co-

apération, le risque mutuel, la conces-

sion réciproque on autrement. avec

cant, devant exercer, engagée on Nar

le point de s'engager dans aucun
commerce où genre d'affaires suscep-
tible d'un exercice profitable, direc-
tement où indirectement, à Ia prê-

sente compagnie :
Se fusionner avec aucune autre

blables, totaletuent où partiellement,
à ceux de la préesente compagnie.
acheter, Jouer où autrement acquérir

aneun commerce similaire par su ni-
ture et ses objets à aucun de coux
qu'exercers la présente corporation :

Tirer, accepter. escompter et payer
des billets promissoires, lettres de

 

tables:

Faire tous les actes nécessaires À
l'entreprise, à l'exercice et au perfec
tionnement d'aneun des commerces

dans dequel la présente compagnie
est engagée on qu'elle est autorisée

à esereer, sous le nom de “FE, N, Mé-

cinquante piastres (20.00) chaenne.

La principale place d'affutres de
A corporation, est à Montréal.
Daté du bureau
province, ce quinzième jour de

Janvier 1916.

1,oi

C1. SIMARD,

Assistant-seerétaire de la provinee,

AVIS

Province de Québec
District de Montréal

No 1186.

COUR SUPERIEURE

Dame Messie Slabodsky, épouse com-
mune en biens de Jacob Nathan
Fraid, autrefois restaurateur de
Montréal, dûment autorisée à ester
en justice,

Demandcresse

vy

Jacob Nathan Fraid, de Montréal,
Défendeur

Une action en séparation de biens
à été instituée contre le défendeur
ce 29 décembre 1915.

TRIHEY. BERCOVITCH.
KEARNEY & LAFONTAINE,

l'rocureurs de la demandercsse.

gp

AVIS

THE JEWEL REALTY COMPANY,
LIMITED.

Avis est donné au publie qu'en ver-
tu de In Joi des compagnies de Qué-
bee, il a été accordé par le lieutenant-
guuverneur de la province de Québec,
des lettres patentes en date du vinet-
huit décembre 1915. constituant en
corporation MM. Jacob Yale Fortier,
Abraham Wilfrid Muhlstock, avocats,
Jean Charles Duhamel, comptable.
Florence Varney et Anna Baumel,
sténographes, de Moutréal, pour les
fins suivantes :

Faire le commerce d'agents fiuan-
ciers et d'immeubles, être agents
pour l'achat, In vente, le louange, l'ex-
ploitation et l'adtninistration des
biens immeubles, charger une com-
mission pour ses services ;

Acheter, louer ou autrement acqué-
rir, et posséder des bicns-fouds, les
vendre, les louer, des transporter,
échanger. en disposer où auwement
les aliéner en tout où en partie: les
développer, les muuéliorer, diviser ces

 

  biens_fonds en lots à bâtir, y tracer
ea Tu A, foaled Mpustes vu aulces
chases: les cultiver et vendre et dis-
poser des produits:

ser, perfectionner, nccorder des per-.

valeur des titres aux terres, tone

ments et héritages, les garantir, 01

leurs sont détenues par 1a présente|

retour de ce,

dans

mité avec la loi da pays, les person-

aucune personne où corporation exer- |

compagnie dont les objets sont rem.

instruments négociables et transpor-.

bert, Limited”, avec un fond social de !
vingt mille pinstres (320,000.00), di-

visé en quatre cents (400) parts de

du secrétaire de

—_

| Construire, bâtir, réparer, altérer
jet aménager les édifices et autres
structures, et faire commerce de tout
uccessoire de Ia construction ;
Conclure aucun arrangement pour

le partaye des bénéfices, l'union des
intérêts, la coopération, le risque
conjoint, ln concession réciproque ou
autrement avec aucun gouvernement,
pouvoir municipal ou local, ou avec
aneune personne, société, compagnie,
exerçant, engagée où sur le point
de s'engager dans aueun commerce
ou genre d'affaires suceptibles d'être
exercée au bénéfice direct ou indirect
de lu présente corporation, garantie
l'exécution de leurs contrats avec ou
sans cautionnement, avancer des ar-
gents ou autrement aider ces person-
ne, société où compagnie exerçant,
«engagée ou sur le point de s'engager
dans aucun commerce ou genre d'af-
fuires su-ceptibles d'être conduits au
bénéfice direct où indireet de 1a pré-
sente compagnie, garantir l'exécution
de leurs contrats, avec où sans cou-
tionnement, asancer des deniers ou
autrement assister ces personne, 60-
viété où compagnie qui entrepren,
dront de construire ou d'uméliorer
aucune propriété dans laquelle la
corporation «st intéressée, et géné-
riement ces personnes, sociétés ou
corporations, suivant les termes et
vonditions jugés avantageux;

Prendre et détenir des mortgages,
des hypothèques, biens où obligations
pour garantir le paiement du prix
d'achat d'aucune propriété vendue
par la cumpugnie ou aucune somme
d'argent à elle due par les acheteurs,
ou qu'elle aurait avancée À ces ache-
teurs ef à d'autres ponr fins de cons-
tructions et d'iunéliorations :
Acquérir pur achat, lounge ou au-

tresnent, preudre charge de la tota-
lité où d'aneune partie des commer-
ce, franchises, droits reels ou obli-
gations d'ascune personne, société ou
compragiie exerçant le commerce que
AL presente compagnie est autorisée
À exercer, où possadant Jes biens
qui conviennent à ses fins ;

| Achuter, nequérir, détenir, trans,

 

“uorfer, vendre et disposer des actions,
{x eupital, des débeutures où valeurs
d'auesne autre corporation dont les

, objets sont totalement où partielle-
Pent semblables à ceux de la présen-
fe, OL CXerçant UN commerte suscep-
tible d'être conduit au bénéfice di-
rect ou indirect de la présente com-
pagnie;

Vendre, Loser, cet autrement dispo-
ser de la totalité où d'aucune partie
de le propriété et de l'entreprise de
ln compagnie pour les considérations,
teres et conditions qu'elle jugera
vonvenables, et nevepter du ‘numé-
raîre, des parts, obligations, dében_
tares, Valeurs où di capital d'aucune
autre corporation en paiement total
1 partiel d'icelles ;

l'acer of disposer dos argents non
utilisés de Le compagnie sur des vn-
fears et de Ta manière qui sérant dé-
ternitées de ternps à tutre:

| Samalgamer avec aucune person-
ue, société, OÙ corporation exerçant
un cemrnerce totalement ou partiel-
Ldemcent semlrable dans ses objets À
vetsd de la présente, aux termes et

{ conditions estimés avantageux:
Distribuer à

 

  

sex (ctionnaires de
temps à autre du numévsaire, des
| parts, obligations, débentures, vos
leurs ou autres biens appartenant à
la compagnie;

l'aire toutes antres choses se rap-
| portant on coduisant à la réalisation
} des abjets précités;

Rétiger, faire, accepter, endosser
tet payer des billets promissoires, let-
jtres de change, connaissements et
vitres effets négociab'es et transpor_
tables;

Payer des commis-ions à aucune
personne, société où compagnie pour
leurs souscriptions almolues ou con-
ditionnelles, on leurs promesses de
faire souscrire aucune part de la pré-
sente corporation, ou dans aucune
compagnie ci-hait mentionnée;
Aueun pouvoir accordé dans les

paragraphes des présentes ne sera li-
mité par référence à aucun autre

| paragraphe ou par inférence d'ice-
Int; sons le nom de “The Jewel] Real-
ty Company, Limited”, avec un fonds
séciat de quatre-vingt dix neuf mille
piustres (390,000,00), divisé en neuf
ceut quatre-vinet dix (990) parts de
cent piastres ($100,00) chacune.

La principale place d'affaires de la
corporation, sera dans la cité de

, Montréal.

Daté du Dbireau du sverétaire de
la province. ce vingt-huit décembre
1915.

J C1 SIMARD,

 

! Rois _secrétaire ‘e la province.
aI

AVIS

GENERAL PROVISIONS LIMITED.
A\sis est donné au public qu’en ver-

ta de A loi des compagnies de Qué-
bec, I} a été accordé par le Jieutenant-
gouverneur de (a provinee de Québec,
des lettres patentes en date du dix
de janvier 1416, constituant en corpo-

; ration MM, Henry Judah Tribey,
avocat et conseil du Roi: Patrick
Mullin, comptable: Ernest Lafontai-

“ue, avocat: Henry Harold Kavanagh,
| onnuis: Jaines Juhnston, comptable,
de Montréal, pour les fins suivantes :

Faire le commerce de commerçants
d'oeufs, de beurre, fromage, volaille,
légumes, fruits, viandes de toute es-
pice et de provisions généralement,
on gros et en détail:

Prendre charge d'aucun commerce
semblable et le payer en parts ac-
quittées de In compagnie ;

Etre courtier, agent ou représen-
tant d'aucune compagnie, firme ou

; personne exerçant un négoce identi-
que, fabricant où fournissant au-
«one marchandise qui peut être con-
venublemeant utilisée où employée en
rapport avec aucun commerce sem-
blable -

Faire aucune convention ou con-
eluire aueun arrangement pour Je
partage des bénéfices, l'union des in-
; térêts, la concession réciproque ou
!la coopération avec anoune personne,
j compagnie on association, constituée
où à être vonstituée, exerçant ou sur
le point d'exercer aneun commerce
que la présente corporation est auto-

‘risée à exercer, Où aucun genre d'af-
, faires on de transactions nécessaires
À ln réalisation de ses objets ou s’y
rattachant:

l'oursuivre toutes et chacune des
| fins précitées soit comme princi-
- paux, soit comme agents, en société
i ou conjointement avec aucune per.
sonne, firme, association ou compa-
gnie;
Exercer et assumer aucun autre

coumeres que la corporatian esti-
mera de temps, À autre susceptible

« d'être exercé convenablement où con-
, juintement avec les susdits objets
et pouvoirs, et de nature À faire va-
loir et à aceroiître la valeur d'aucun
; des privilères, droits ou biens de Ja
. carporation, sous le nom de “General
i Provisions, Limited”, avec un fonds
| social de quinze mille piastres ($15,-
| 800-00). divisé en trois cents (300)
| parte de cinquante piastres ($50.00)
: chacune.

La principale place d’affaires de la
corporation, est en In cité de Mont-
réal.

Date du bureau du secrétaire de
ja province. €» dixième jour de jan-
"ec idib,

C. J. SIMARD,
Sona-encrétaire de Li proviues,
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Voix de la Législature
L’odyssée A Québec de tous ceux qui s’intéressent i Concordia, aves ses multiples

péripéties.—Les commissions scolaires indépendantes reçoivent de formidables
horions.—On éditfie un chateau-fort contre les Boches.-—Le fameux bill des abat-
toirs est encore

Québec, 9 février 1916.
Tout Montréal est à Québec. On

rencontre des montréalais partout.
Ils encombrent les couloirs du Palais
Législatif et les grands hôtels. Le
Château Frontenac en est plein.

Les uns viennent demander à Ja
Législature des réformes que d'au-
tres viennent combattre. Et quel
que soit le résultat des luttes que se
font, vous verrez que c’est Québec,
après tout, qui écoppera. Ceux qui
auront perdu accuseront Québec de
se mêler de ce qui ne le regarde pas.
Et l'on continuera J'accuser Québec
de mettre Montréal dans le trou.
Comme question de fait, s’il faut

en juger par ce que les délégations
montréalaises viennent nous racon-
ter, Montréal est bien mal pris.
Mais ce qui ne manque pas de sur-
prendre nos législateurs, c'est de
voir aujourd'hui pleurnicher sur la
situation malheureuse de Montréal  
ceux-là mêmes qui l'ont créée. Nous ; édifiante.

 

en panne.

mier ministre endurer durant qua-
tre jours, dans un atmosphère délés
tère, l'interminable discussion que
s’est faite sur ce bill et qui n'est pas
terminée.

Les membres des innombrables
commissions scolaires dites indépen-
dantes de Montréal peuvent en faire
leur deuil. Ils ont vécu. Peut-être
leur donnera-t-on un sursis de quel-
ques mois, mais leur condamnation
à mort est chose décidée dans l’es-
prit de leurs juges.

Quelle que soit l'issue de cette ba-
taille, nous lui devons d'avoir enten- ’
du la grande majorité des députés |
se prononcer en faveur de principes
que personne n'avait pu proclamer
jusqu'ici sans s'exposer à se faire
traiter de franc-maçons. Nous voue
lons parler de l'uniformité des lie
vres et de la gratuité de l'ensceigne-

ment,
Cette longue discussion a été fort

On y a entendu des gens
voulons parler des gens qui ont de- dire, sans se faire gifler, que 1s plo-

mandé et obtenu, il y a quelques | part des commissions scolaires de
années, la création d'un prétendu‘ Montréal sont pourries et qu’elles
bureau de contrôle qui n'en est pas ne sont ni plus ni moins que des re-
un ct qui constitue une cinquième paires de bandits. Puisque de tel-
roue au char de Concordia. les choses ont pu être dites publi-

Je ne connais pas ce que vont dé- ! quement sans que les accusés prée
cider nos législateurs, mais je re-|
marque une chose. C'est que les
auteurs du bureau de contrôle sont!
moins bien vus ici qu'ils ne l'étaient |
il y a quelques années. On semble
ne les écouter que par politesse et |
leurs avis n'ont pas le poids qu'ils
avaient. ‘

» * =

Une autre chose qui a soumis la]
patience de nos législateurs à une
rude épreuve, c'est le bill demandant |
la fusion des commissions scolaires

sents ne bondissent sous l'outrage,.
il faut que ce soit diablement vrai.

Que la fusion se fasse demain ou
Jans un an, il semble définitivement
décidé que l’on va fermer la porte
dès maintenant aux abus qui ont

détruire la mauvaise réputation d'un
bon nombre de ceux qui s'occupent
d'affaires publiques à Montréal.

 

| Le désastreux incendie des édifie | font un peu rire.

à

Qu'est-ce que le
ces du Parlement Fédéral a donné ; gouvernement provincial peut bien

‘la frousse aux gens de Québec.

‘tendu le résultat de l'enquête qui se
fait sur les causes de cet incendie, :
elles n'ont pas attendu de savoir
‘exactement si cet incendie a été le
irésultat d'un accident ou s'il a été
j allumé par une main criminelle de
boche, pour prendre les précautions
destinées à prévenir un pareil mal-
lheur ici.

Ona Jéjà commencé à prendre
; des précautions infinies pour empê-
\cher les espions boches d'arriver
“Jusqu'au Palais Législatif. Le but
; de ces précautions est certes très
; louable, mais la façon dont on s’y
prend pour nous préserver des bo-

1ches est vraiment pitoyable.

Ainsi l'on a fermé plusieurs por-
tes du Palais Législatif, et l’on a
placé aux portes restées ouvertes
des gardiens chargés de surveiller
les physionomies de ceux qui en-
trent dans le sanctuaire de nos lé-
gislateurs.

Je ne veux, mon cher directeur,
embèter en aucune façon le gouver-
nement et je ne suis pas assez sot

. pour tenir le gouvernement respon.
: Sable des gaucheries de ses em-
ployés, mais je tiens à signaler un
fait. On prétend prendre une me-

C'est ouvrir la por-
te à de graves dangers. Si un ine

‘cendie éclate et se propage rapide-
ment comme celui d'Ottawa, il arri-
vera que les gens ne pourront nas
sortir et seront grillés sur place.

: Les autorités ne devraient fermer à
‘clef aucune porte et se contenter

Les |
‘autorités provinciales n'ont pas ate et susciter leurs représailles?

 
|

 

avoir fait pour choquer les buches
Est-

ce d'avoir envoyé du fromage aux
crève-<faim d'Angleterre?

A propos de l'incendie d'Ottawa.
il convient de signaler la réponse
faite par le premier ministre du Ca-
nada au premier minstre de la pro-
vince de Québec qui lui avait offert
ses sympathies et qui lui avait de-
‘mandé en quoi le gouvernement de
Québec pouvait être utile à celui
d'Ottawa dans les ci.constances. Sir
Robert Borden a remercié Sir Lomer
de ses sympathies, mais il n'a rien
répondu à l'offre de services qui lui
avait été faite. C'est une omission
qui mérite d'être signalée.

* LS *

Les protestations de ‘’L'Autorité”
et autres journaux indépendants
contre les bills autorisant l'établis-
sement d'abattoirs à Montréal mal-
gré le conseil de ville ont eu un
beau résultat jusqu'ici.

Il y a une couple de semaines que
ces bills sont revenus du comité des
bills privés où ils ont été adoptés
avec les amendements que l'on sait
et l'on n'a pas encore osé les ramc-

.ner devant la Chambre.
sure de prudence en fermant la plu--

; part des portes.
causé la pénible situation d'aujour-,

| d'hui.

Les choses révélées au cours de.
cette discussion ne sont pas pour

I! paraît manifeste que le gouver-
nement veut réparer la grave erreur
commise par le comité des bills pri-
vés qui a inconsidérément apporté
des obstacles à la réalisation d’un
projet humanitaire, la disparition
des foyers d'infection et des nuisan-
ces publiques que sont les abattoirs.

>de Montréal. Je vous avoue que
j'ai été fort surpris de voir Je pre  * - x

d'y placer de bons gardiens.
. VIEUX i

| D'un autre côté, ces précautions IEUX ROUGE
 —

HOMMAGE A SAINT-SULPICE

L'‘Autorité” concourt de toutes ses forces dans l'article

ci-dessous publié dans la “Presse” et la “Semaine Religieuse”.

Mais!!!

Rappelant que F Veuvre des Tubernacles” -- dont le but est d'aider

uux églises et aux chapelles pauvres fut fondée à Montréal en 16845,

sous lu direction des Messieurs de Saint-Sulpice, un rédacteur de la

“Semaine Neligieuse de Montréal” en profite pour relever certaines

insinuations injustes proférées récemment dans un article de journal

contre les dignes fils de M, Olier et pour rendre hommage au zèle échaire

comme au dévouement infatiguble de ces humbles pretres qui, apres

avoir veillé sur notre colonic au berceau. en sont restés les guides

et les soutiens. ;
Voici ce que nous lisons, entre autres choses, dans le dernier numéro

de lu “Semaine”, auquel nous faisons allusion :

...Les généreux fils de M. Olier sont restés toujours des apôtres

dévoués et des gardiens zélés des intérêts spirituels, et mème tem-

porels, de la cité de Maisonneuve. Depuis les jours lointains de M. de

Queylus, jusqu'à ceux de M. Colin et du vénéré M. Lecop, ils n'ont

jamais cessé d'être, à plus d'un titre, nos bienfaiteurs inlassables. Et

ce serait singulièrement méconnaitre l’histoire que de donner à entendre,
souz prétexte de rendre hommage à d'autres, qu’à aucun moment, ils

se sont cantonnés dans je ne sais quel parti-pris d'indifférence égoiste.

lls connurent, eux aussi, l'oeuvre des missions et celle de l'instruction

des paus res, et leurs paroisses ne furent ni toutes, ni toujours opulentes.

C'est bien plutôt leur opulence et leurs largesses à eux qui firent le

plus souvent la fortune et la richesse de leurs paroisses. Eh! sans doute,
leur oeuvre première, c'est la formation des clercs. Mais, en même

temps qu'ils formaient des prêtres, ils étaient eux-mêmes, ont toujours

Été et sont encore, soit dans l'enseignement, soit dans l'exercice du

saint ministère, des modèles de bons prêtres. Cela, on peut le perdre

de vue dans un raccourci d'histoire qui vise un autre but, et l'on

risque alors de les traiter moins justement; mais, “nos messieurs” —

comme on disait jadis — oublient facilement ce qu'ils ont le droit

de regretter.
Encore tout récemment, après la fondation de la riche bibliothèque

de la rue Saint-Denis, qui a dû coûter plus d'un million, ne viennente

ils pas, les Sulpiciens, de verser trente-cing mille piastres au trésor

du Fonds Patriotique Canadien, pour l'assistance aux familles de sol-

dats éprouvées par la guerre!

L'inestimable bibliothèque dont Saint-Sulpice vient de doter Mont-

réal n'est-elle pas le symbole silencieux, Tuais éloquent de l'oeuvre fé-

vonde que poursuit parmi nous ce corps auguste? Sans bruit, dans

l'ombre de l'humilité laborieuse. les Sulpiciens prodiguent lu saine ins-

truction à nus enfants. dont ils savent faire, avant tout, des hommes

de devoir. Que d'éminents citoyeus n'out-ils pas déjà formés tant pour

l'Etat que pour l'Eglise!

Sous le titre “Attitude plus digne”, I"Evénement”, de
Québec, publie les lignes suivantes :

Il nous fait plaisir de reconnaître que tous nos adversaires
ne sont pas aussi perfides. L"'Autorité”, sous la signature de
son directeur, commente l'incendie des édifices parlementaires
et la question des contrats d’obus avec beaucoup plus de sincé-

rité et de patriotisme. Il déclare tout simplement son admi-
ration “pour l'énergie et l'esprit de décision dont le cabinet

conservateur a fait preuve en face de cette épreuve”. Puis il
ajoute : ;

ON NOUS APPRECIE

1

|

. Io: parlement flambait encore dans la nuit que M. Borden réunissait
| ses collègues au Château Laurier pour aviser aux mesures à prendre
i afin d'empêcher une malencontreuse interruption des travaux de la

session. Et de fait, les séances de la Chambre des Communes n’ont souf-

causé par li sinistre, nous ne doutons plus que les différents services
publics que l'incendie a ravagés seront en tres peu de temps réorganisés.

En présence des nouvelles responsabilités qui lui incombent par
suite de ca désastreux incendie, nous estimons que le ministère a le droit
d'attendre que l'opposition ne lui suscitera pas d'inutiles entraves. La
reconstruction va entraîner de lourdes dépenses auxquelles 11 faudra
pourvoir sans nuire à notre action militaire. [Le peuple ne nous approu-
vera certainement pas si nous, les Hbéraux, nous cherchons à profiter
d'une calamité fortuité pour créer des embarras au ministère en ce qui
concerne la solution de ce nouveau problème.

Pendant la dernière phase du débat sur l'adresse, nous avons été
surpris de voir la discussion prendre soudainement une tournure agres-
sive. Nous ne croyons pas nous tromper en affirmant que les discours
virulents de certains députée oppositionnistes n'ont pas été faits sur
ve ton avec l'assentiment de sir Wilfrid Laurier. M. Carvell, le bouil-
lant député de Carleton. est allé, à notre avis, beaucoup trop loin, pour
un homme qui habité lui-mème une maison de verre. Sir Wilfrid Lau-
rier n'a pas, que nous sachfons, proclamé la fin de la trève, et si la trève
est envore en vigueur, les dénonciations fulimninantes comme celles profé-
rées par M. C'arvell et quelques autres paraissent déplacées et font une
déplorable linpression dans le public.

Voilà le langage d'un homme de coeur et de tact, d'un
libéral qui sait discerner le juste de l’iniuste, le bien du mal,
le convenable de l'odieux, A moins qu'on ne s'adresse à un
public abatardi par le fanatisme politique. un journaliste qui
discute sur ce ton a plus de poids qu'un énergumène qui ne
cherche qu'à intriguer. Qui ne préférerait ce genre honnête à Ii convenaît qu'une voix autorisée, telle que celle de ln “Semaine

Religieuse”, rendit ninsi hommage à l’indéfectible dévouement de Saint-
Sulpice à notre métropole comme à l'ancienne Ville-Marie.

Nous admettons de tout coeur ce qui est écrit ci-haut.

Mais la situation ne change pas. Nous reconnaissons tous les

mérites de Saint-Sulpice. L'“Autorité” n'a jamais ménagé à

cet ordre si respecté ses compliments. Mais ce n'est pas une

raison, surtout quand on bâtit des monuments (la bibliotheque)

au coût de un million, de conserver des cambuses, des écoles

démodées en plein centre commercial sur du terrain valant

$45.00 le pied, comme l'école des frères rue St-Denis coin Ste-

Catherine. i

Dans la crise financière que nous traversons et qui em-
—

 

celui des exploiteurs éhontés qui profitent des conditions créées
jar la guerre pour embarrasser le gouvernement!

 Np —

bete jusqu'aux législateurs de Québec, il faut se ressaisir et
montrer de l'esprit public, si l'on veut sauver Montréal de la
ruine.

M. Lecoq et son conseil mériteront une reconnaissance
éternelle de nos hommes d'affaires le jour où le pic du démo-
lisseur fera disparaître cet immeuble qui ne paye pas de taxe,
qui ruine le commerce d'une partie de notre broadway et qui
empêche la ville de Montréal de retirer des revenus dont elle

a tant besoin.

Henri CLOU.
 

Les prohibitionnIstes en actio
 

De Saint-Constant nous arrive la protestation indignée d’un honnête père de fa-

mille contre les pressious indues, les injustices criantes qui se commettent

de par la province de Québec.—Cri de révolte entre mille autres.
 

fert aucun retard. et. en voyant le ministère si ferme dans le désarroi i ses limites que quelques granges.

ritoyen de

honnête perc de
lettre à laquelle

nous donnons l'hospitalité  par-

eo. qu'elle xynthétise les plaintes

innambrablex qui nous parciennent

des quatre coins de la province de

Québec aur la facon dont les prohi-

dbit@ynnistes mènent leur campagne.

Lea xentiments religicur des rédac-

teurs de “l'Autorité” sont connus,

mais comme il s'agit d'une question

purement civile, elle reconnaît à tout

le monde 4 liberté d'opinions:

Saint-Constant, 4 février 1916.

La loi de tempérance a été ep-

pliquée à la paroisse de Saint-Cons-

tant le 25 janvier dernier, puisque

la prohibition a été votée par une

majorité de 109. Cependant, mes-

sieurs les prohibitionnistes ne sont

pas arrivés à ce résultat sans un

travail de géants, qui parut parfois

entraver la liberté du citoyen et

être injuste envers le propriétaire

de l'hôtel actuel. D'abord, on e

paré les consciences par la pré-

dication d'une retraite de huit

Jours, et les deux bons Pères Fran-

ciscains qui avaient cette tâche ont

réussi à merveille. Sur la fin de

cette retraite, on voyait arriver les

lens chez le tenancier de

‘hôtel, et lui déclarer qu'ils aime-

valent bien ne pas lui faire tort,

ve qu'il avait téajèure tenu te bon

Nour reecvons dun

Natnt-Constant,

famille. cette

 
 

ordre, mais qu'ils ne voulaient pas
se damner et que, pour cette rai-
son, ils se voyaient forcés de voter
pour la prohibition. La retraite
terminée, il restait encore un mois
avant la votation; alors, on a eu
recours à des conférenciers laïques
qui venaient -nous entretenir du
haut de la chaire de vérité sur les
méfaits de l'alcool.
le 2 janvier, Son Honneur le Juge
Lafontaine, qui nous a parlé du
pied de l'autel, après la grand’messe.
Le 6 janvier, c'était un médecin de
Montréal, du nom de Dubé, qui
nous a entretenus du haut de la
chaire de vérité, pendant : heure
et demie, et cela avant la messe.
Cette fois, les paroissiens ont trou-
vé bien étrange de voir un laïque
faire Je sermon: mais quand ils en-
tendirent de ce conférencier des
expressions qui faisaient rougir les
oreilles des dames et des demoi-
selles, leur surprise se changea en

indignation, tellement que plusieurs

pères de famille sortirent bruyam-

ment de l'église en disant à haute
voix qu’ils n'avaient jamais enten-
du pareil langage dans le temple

du Seigneur. Le conférencier trai-

tait alors des lois de la progéniture
pour les animaux et pour l'homme.
On a remarqué trop de liberté dans
ses expressions, vu que c'était en
présence des dames, .des demoi-
sclics ct des enfants. Cette confé-

rence avait un peu gaté la sauce de
la prohibition, et pour y remédier
on fit revenir le Père Hilarion qui
avait prêché la retraite du mois de
décembre. Ce bon Père ramena les
choses au point en préchant un tri-
duum durant les trois derniers
jours qui ont précédé la votation du
25. Le curé de la paroisse n'est

Ce fut d'abord, , pas resté inactif durant le moiz de
janvier; il n'y a pas une seule fa-
mille qui n’eut sa visite, et plu-
sieurs l’ont eue plusieurs fois.

Maintenant, vous qui me lisez,
toute cette sainte organisation pour
arriver à la prohibition, vous ap-
pellerez cela comme vous voudrez,
moi, j'appelle cela de l'influence im-
due. Ce n’est pas un vote libre qui
s'est donné a Saint-Constant; et ce
me paraît être la même chose par-
tout où la prohibition se vote. I!
est grandement temps que le gous
vernement de Québec se rende
compte des résultats de sa loi de
tempérance. J'ai toujours eu beau-
coup d’admiration pour une tempé-
rance libre; d'un autre côté, je n'ai
Jamais eu confiance dans une teme
pérance forcée. Je suis de l'opi-
nion du Cardinal Gibbons, qui dit
que la prohibition est de nature à
créer des hypocrites. J'aime mieux
dans un village une maison ficen-
ciée bien tenue, que trois ou quatre débits de boissons clandestins. où
nos jeunes gens de :5 à 20 ans  

iront se perdre. Je disais, i! y a
un instant, qu'il y avait injustice
envers le tenancier de l’hôtel. Voici
ci les faits :

Le propriétaire actuel a payé
cette propriété, il y a une dizaine
d'années, $7500.00; depuis, il a fait
aux bâtisses et à Ia cour des répa-
rations pour un montant de $400.00
4 $5000.00. Depuis que la prohi-
bition est décrétée, cette propriété
vaut à peine $3000.00. Qui donc
va le dédommager des $9,000 à
$10,000.00 qu'il perd ? Peut-être
le bedeau de le paroisse ?... Je
n'ai jamais eu de sympathies pour
ces hôteliers qui se plaisaient à en-
freindre les règlements pour aug-
menter leurs recettes; mais j'en ai
beaucoup pour ceux qui se sont tou-
jours appliqués à observer les lois
qui les régissaient et qui sont vic-
times de cette fameuse loi de tem-
pérance. Cependant, malgré toute
la sainte organisation de Saint-
Constant pour la prohibition, 78
électeurs municipaux ont jugé à
propos d'aller enregistrer leur vote
contre le curé, allié à tous les pro-
testants de la paroisse pour cette
question. lis se sont dit: Il ne faut
pas faire aux autres ce que mous
n'aimerions pas qu'on mous fit à
nous-mémes.

UN CITOYEN DE
——

SAINT-CONSTANT.

! amender la Charte

Deux bills
monstrueux

Ceux de Montréal-Est et de
l'Association Pharmaceu-
tique méritent la mort
sans phrases.

Dès les premiers jours de la ses-
sion de la Législature, il sauts aux
yeux de tous que celle-ci serait es-
sentiellement consacrée à la légis-
lation privée.

Les bills venant de corporations
et de particuliers tombaient sur
l'hôtel du gouvernement que c'en
était une bénédiction... ou une
malédiction. M. Séverin Letour-
neau, député d'Hochelaga, se fai-

sait particulièrement remarquer
par son zèle à patroniser ces nou-
veaux enfants. La besogne que M.
Bérard accomplissait autrefois au
Conseil législatif, il semblait en
avoir hérité, et les gens voyaient
poindre au ciel! de la Législature
l'étoile d'un nouveau Bérard, riche
à centaines de mille piastres, fa-
vori de tous ceux dont l'ambition
était de rendre leur bill à destina-
tion.
M. Letourneau, organisateur du

parti libéral à Montréal, est le par-
rain d'une infinité de bills dont la
seule énumération prendrait une
colonne de ce journal. Un autre
que lui trouverait sa position quel-
que peu délicate, car après tout il
semblerait que M. Letourneau
veuille profiter de son titre d'orga-
nisateur libéral pour influencer les
députés, ses collègues, qui pour-
raient s'imaginer qu'aux prochaines
élections M. Letourneau ne leur dise
pensera les fonds du parti qu'au-
tant qu'ils auront été bien serviles.

Nous nous contenterons, pour
aujourd'hui, de mettre la Législa-
ture, le Conseil législatif et le lieu-
tenant gouverneur en garde contre

deux bills qui puent le scheme à
i plein nez. -

Le premier a pour titre: Bill mo-
difiant la loi de pharmacie de Qué-
bec. M. Letourneau le tient sur
les fonts baptismaux. Nous le qua-
lifierons tout simplement de mons-
trueux. Ces messieurs possèdent
déjà des privilèges exorbitants. La
Législature doit mettre un terme
aux demandes excessives et arbi.
traires que font de temps à autre
certains membres des professions
libérales. Ces messieurs nous con-
damneront bientôt a aller vivre en
Russie.

Le second s'intitule: Loi pour
de la ville de

Montréal-Est. Par extraordinaire,
M. Letourneau n'en est pas le par-
rain, mais le bill ne vaut guère
mieux pour cela.

D'abord Montréal-Est, que Mont-
réal refusa d'annexer l‘an dernier,
s'imagine d'annexer, cette année.
d'autres territoires. N'est-ce pas
que ça ressemble diablement à Ja
grenouille de la Fable, qui voulait
se faire aussi grosse que le boeuf ?
Montréal-Est, qui ne renferme dans

veut aujourd'hui s'étendre jusqu’à
la Rivière des Prairies. C'est inef-
fable.

Montréal-Est, dont les habitants
sont aussi clairsemés que les épis
dans un champ où a passé la grêle,
veut se doter de neuf échevins, à
part le maire.

Montréal-Est veut aussi cons-
truire des rues et des boulevards,
soit par elle-même, soit par des
compagnies autorisées a cet cffet,
et faire des conventions avec ces
compagnies relativement à la cons-
truction des rues et des boulevards.

Montréal-Est entend acquérir des
immeubles, exploiter des indus
tries; mais que ne veut pas Mont-
réal-Est ?

Montréal-Est a un faible spécial
pour les exemptions de taxes. Elle
demande à la Légisjature de con-
firmer une exemption accordée à la
Realty Syndicate Limited, dont il
serait sans doute intéressant de

; Connaitre les actionnaires: une se-
‘conde exemption octruyée a la

gnie qui trouve sans doute en-
nuyeux de ne pas vendre de ter-
rains et de payer des taxes; enfis
une troisième exemption a la Queen
City Oil Co.

Nous attendons de la Législature
qu’elle mette un frein, et solide,

Montréal-aux extravagances de
Est.

OBSERVATOR.

sr retef)i———

JUSQU'A MARDI

La Législature a donné jusqu'à
mardi prochain aux délégations qui
sont allées à Québec pour s’en-
tendre sur les différents projets
concernant la future administration
de la ville.

Certains pince-sans-rire répan-
dent le bruit que Sir Lomer nom-
merait une commission choisie par
son gouvernement. Le premier mi-
nistre n'y a jamais songé. Qu'on
se le tienne pour dit. Tout de
même la rumeur aura son bon effet.
L'opinion publique exige un change-
ment radical et de meilleurs hom-
mes, des hommes capables et hon-
nêtes, qui verront à ce que l'argent
du peuple soit dépensé sagement.

Grampian Realties Limited, compa.

 

La rotonde du Chateau Frontenac
wa pas changé.

w sé
Toujours les mêmes yeux, tes mé-

mes oreilles, les mêmes nez.
wo

arrivés discutent..
NOW

On parle fort, on crie presqu’à
tuc<tête.

«0 |
Le bureau de contrôte sera-t-il

aboli?
Now

Le sera-0y pas?
su

Vu-t-on diminuer le nombre des
échevins ou l'augmenter?

se æ «
Les députés sont muets comme

des carpes. 11s sont d'un solennet!!

On dirait des doges de Venise.
X =

On conte des histoires, des bla-
gues,

M.Trefflé Bastien n'v a pas en-
core montré son visage bléme,

“uw
Les nombreux services gratuits

qu'il rend à la compagnie Laurin et
Leitch le retiennent à Montréal.

Wo ow
Tout le monde s’en ennuie.

¢ Ww
11 manque,

WOW
Tout à coup la sympathique fi-

zure de M. Séverin Létournzau s'a-
mèn-.

Son associé M, Beaulieu n'est pas
là avec son satchel pour accomna-
zner le parrain national des hills
publics.
5

M. Séverin Létourneau a caché
tous ses bills dans ses poches de
derrière.

M. Levesque loge maintenant au
Frontenac.

iv ge
C'est un pas de plus vers lu mi-

nistère.
* &

Tout le monde s'accorde à dire
qu'il remplacera sous peu l’Hon.
Jérémis Descarie au secrétariat pro-
vincial,

ee
~

Le populaire M. J. O. Labrecque
qui a laissé à Montréal son ‘’Jin-
mant noir”, prodigue de bons con-
seils à tous.

wood ow

M, Laurendeau, avocat de la ville,
a l'air d'un juge en retraite.

woe
On parle de tout excepté des fi-

nances de la viile.
NW

C'est pénible à constater, mais
c'est vrai!

On pense bien plus à savoir qui
sera candidat aux prochaines élec-
tions au lieu de chercher à sortir
Concordia de son bourbier financier.

woo ow
M. Marcil, le chapeau sur le côté

de la tête a la démarche d'un député.
E ve

M. Armand Lavergne, malgré ses
discours militaires, est plus popu-
laire que jamais.

wo Œ
M. Rodrigue Langlois s’est amené

en fighting trim.

le comité des citoyens a apparu,
mais sous un nom déguisé.

“ou
Au milieu d'un bruit prolongé. au

comité des bills privés, Sir Lomer
| dit: “Pour rétablir l’ordre, il fau-
“ drait un maillet.” “Prenez Giaston,
l s'écrie aussitôt avec esprit le député
de Nicolet, M. Trahan.”

“KK
M. Léon Carneau est l'avocat à

‘la mode de la législature.
| AI jouit d'une popularité de bon
; aloi.
i YE i

Messicurs Perron et Robert ont
! l'air à se ficher du tramway comme
! de l’an quarante.

€ x|

iM. L. A. Lapointe est toujours le
plus renseigné sur les pouvoirs de
la charte de Montréal.

wow Ww
Il a une figure de dark horse.

Ww Ow Ww

 
Serait-il un candidat à la mairie?

On dit que oui.
2 2

On est prèt à parier qu'il serait
élu.

WW OK
M. Macdonald est toujours sou-

riant.
sé x

Il se dit sûr de son affaire.
“ =

Médéric aussi.
gx nm

Qui vivra verra.
“

La figure ia plus sympathique au
Château est celle de l’Hon. Alphonse
Racine.

wow Ww
Granit. ..c'est celle de M. Péro-

(renades |;

 

Par petits groupes les nombreux
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Lisez “I’Autorité” afin
de connaître toutes les
nouvelles.   
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On se l'arrache.
æ

Quel lion!
x x sE

Les figures macabres des annex-

ionistes de Maisonneuve sont appa-
rues.

On les voit se faufiler dans l’om-
bre.

Wow æ
La législature va-t-elle nous faire

avaler cet éléphant blanc  qu'’est
Maisonneuve?

wow
Annexons les commissions scolai-

res mais laissons de grâce Maison-

neuve de côté.
www

Seigneur, délivrez-nous du mal.
E € x

Pour peu que cela continue, pro-
priétaires de Montréal, préparez-
vous à prendre fa poche et le trai-
neau.

se sa: [Le

Nous maintenons comme le meil-
leur envers et contre tous le prin-
cipe des quinze. Quinze hommes
honnêtes, travailleurs, et hommes
d'affaires élus par toute la ville,
C'est là le salut.

LL EE

Le dernier moyen qu'on a trouvé
pour venir au secours des finances
municipales c’est d'instituer un tag
day quotidien.

Wot
On organiserait à cet effet un

service spécial,
WoW £

M. L. J. Primeau serait nommé
surintendant de ce service.

.
ve

OY Ww
Tous les jours un tag day.

E €

Ce que ce serait rigolo.
€ x

Montréal serait sauvé de la ruine.
. woe «%
Et voila.

«CE x
M. Martin au comité des bills

privés: ‘J'avais un tout petit ‘“pou-
voir”, et on me l'a coupé.”

wow ow
L*'Evénement” dit que M. Gas-

ton Maillet connait tous les rouges
de [a législature comme s'il les avait
tricotés. Le journal Québecquois
est prié de noter que le directeur de
“L'Autorité” passe la plus grande
partie de ses loisirs maintenant a
tricoter... pour les alliés.

gx
.

I convient de féliciter M. Tan-
crède Marsil pour le courage qu'il
a montré en se faisant le principal
promoteur du bill de la fusion des
commissions scolaires. Le directeur
du ‘‘Réveil” a droit à la reconnais-
sance des contribuables de Mont-
réal.

wow ow
Les députés libéranx ont consenti

ils à un prolongement du terme du
parlement?

É ww
Quelle décadence.

Où sont les temps des Dorion, des
Laflamme, des Mercier, des Préfon-
taine, des Prévost, etc,

“uw
Les libéraux qui ont peur d'af-

fronter l'électorat après cing ses-
sions ne méritent plus le titre de
libéraux.

Prenez garde les chefs! Vous glis-
sez dans l'abime. fn consentant
à une extension du parlement
vous tuez le parti libéral pour quinze
ans à venir. Attention, prenez
garde.

Le Ww
Nous avions confiance que Sir

Wilfrid ne consentirait jamais à une
extension du parlement à l'encontre
de tout principe libéral. La députa-
tion se devait d'aller chercher un
nouveau mandat. [Me devait con-
sulter le peuple, et ce, tout de suite.

< x“ W
Propriétaires, décrassez-vous.

KW Ww
Propriétaires, réveillez-vous.

wo Ww
Dieu de clémence
Dieu des combats
Sauve la France
Et ses soldats.
x

. Allons enfants de Ja Patrie, le
jour de gloire est arrivé.

se Wf
Enrôlez-vous, Canadiens-français.

Allez vous battre pour la France.
Elle est toujours votre mère.

= ww
Contre nous de la tyrannie l’éten-

dard sanglant est levé.
“uw

Jeunes gens, rappelez-vous Lou-
vain, la cathédrale de Reims et tous
les crimes des barbares.

WoW

Le “News' engueule I'échevin Lae
pointe parce qu'il donne le cri d'a-

  
larme chez les voteurs anglais, les
exhortant à s'occuper de In chose pu-
blique plus qu'ils ne le font. Le
journal anglais a tort. Les grosses
bedaines millionnaires de l'Ouest fes
raient mieux de se rendre aux polis

“| le jour des élections en plus grand
nombre. Ils auraient ensuite plus
le droit de se plaindre.

“x
M. Marsil mérite des félicitations

pour ses efforts portant à d'annex-
ion des petites commission scolaires.
Mais ça va être dur pour la vache à
lait qui s'appelle Concordia. Fau-
drait pas trop In bourrer, le pis pour-
rait bien “‘petter”. Ce serait dur
pendant la guerre,

x ue
Tous les esprits dirigeants lisent

“l'Autorité”.
«x æ

Tous les hommes sérieux qui ai-
ment à se renseigner lisent “L'Au-
torité.

‘L’Autorité’ est rendu loin

 

 

Front Belge, 15-1-16.

‘“L'Autorité”,

Montréal, Qué.

Monsieur,

Je reçois parfois des journaux
anglais du Canada mais je n'ai pas
encore eu le bonheur de recevoir des
journaux de langue française,

J'apprends précisément que vous
dirigez un hebdomadaire très ime
portant à Montréal et je prends la
respectueuse liberté de solliciter de
votre bienveillance la faveur d'’obte-
nir quelques numéros gratuits de
votre organe important.

J'espère que vous me ferez vo-
lontiers ce plaisir et je vous en see
rais très reconnaissant.

Avec mes plus vifs remerciements
pour votre envoi, je vous prie
d'agréer, Monsieur, l'assurance de
mes sentiments de haute considéra-
tion et de parfaite estime.

M. LAPEAU,
2e Rég. (A. 103)

qe Batt.; 1re Cie,

Armée Belge, (Front)

Eo

En

ER

Feu M. J.-B.-R. Laplante

La uort tragique de Monsieur J-
RL Laplante, le député-greffier de

Le Chambre des Communes, aura êté,
da maires, d'hecusion d'un honvnage
tardif aux mérites cachés d'uir hom-
‘ue tropimadeste, Tous ceux qui l'ont
vonnit savaient bien que cette natuée
Pite Sinposait à lu considération
etai ro<peet par une intelligence
sunérieure, et qu'il fut uvre Lunière
lu barreau, tout restreint que fût le
théatre sur lequel il évoluait; mais,
ce sut était moins en évidence chez
Mi, C'étiit son grand talent d'écri-
“an et de poluiste. Le plus sou-
veut, ce sont les circonstances qui
lonnent l’occasion au talent de s'af-
firmer, ef c'est toujours un rôle in-
rat. tout méritoire qu'il soit, que

cel d'être mélacteur duns ime loea-
Vité Timitése,
Cesta Valley field qu'Israël Tarte,

sn connaisseur dhommes, le déeon-
srit, dans une des Slestions; et
sachant, par si propre expérience À

 

St-Lin, ee qu'un hamme de valeur
sniffre dis Ja juridiction étroite
d'un district il résolut de faire sor-
tirer très fort journaliste de sa ré-
clusion N'ayant pus, dans les quel-
fues Hors qui sikirent sou arrivée
Ba pouvoir, #5 1S96 ln chance de lui
Ss arer coo situation lnerstive À
Montria’s 0" profits de ln première
vacsnes, A Ottawa, en mars 1807,
pour Say peter près de lat, tant à!
Mail s1 ajpprécler ses qualités de
penseurs et de sage conseiller,

Bon nocat et bon journaliste, W.
Laj'ante était devenu, dans un em-
proi pui foi laissait des loisirs en de-
hors des sesaions, un véritable sa-
“ant, rant cox sessions, {1 meteait
NL vaste seiciee en droit constitu-
tiontel et en pratique parlementaire
Bu service des députés. Et, c'est ce
pout que nous ne voulons pris Tniaser
passer inaperçu. 11 &ait an guide
sûr dans ces procédures de In Chane
bre, où, parfois, les “debaters” les
plus briflauts ne trouvent réduits à
l'inpmiiseance, Et, c'est sans hésita-
Ton que tions le représentous eonnne
nn citoyen plein de mérite et d'utilité
Pour son pays, et pour res compatrie
tas,

S'il nvalt eu l'occasion de figurer
Hur Vue scène considérable, id aurait
décroché, haut Je main, le titre de
grand journniiste, T1 est juste ‘que
cette réputation lui survive, ait,
parmi les nîens comme un précieux
patrimoine, et parmi ses nombreux
Unix, comme le plus deux et le plus
déracinalle souvenir qui relle los
IMR AUX VIVIEnis, en perpétuant
leur c\istence au mien de nous.

La Presse

CONFERENCES RELIGIEUSES

Par M Jean VUILLEUMIER,
prédicateur.

Dimanche, 13 février, à deux heu-
res, Salle St-Joseph, 182 Ste-Cathe-
rine Est, angle Ste-Elizabeth,

Sujet: “la religion primitive.” Entrée fibre,
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CONOMIE
Un poêle qui ne coûte pas cher et qui

ne dépense pas beaucoup de combustible.

LJ

Grandeur du fourneau, 18 pouccs; aussi §

brûleurs: : très grand, 3 grands et 1 pour

faire mijoter.

Visitez une de nos salles de vente pour assis-

ter à une démonstration, ou téléphonez à

Main 4040 et un de nos représentants ira   

 

OUVEAU POELE A GAZ

PARFAIT

10-D
INSTALLE GRATUITEMENT

DOMESTIQUE
Pourquoi alors vous priver de ce confort et
de cette commodité quand vous pouvez faire
instailer un poêle à gaz ?

33.00 COMPTANT
vous assure Ia possession de ce poêle, et
pour compléter le paiement, vous n'avez qu’à
donner $5.00 par mols pendant vingt mois.
$atéoo COMPTANT L'ACHETENT TOUT

 chez vous vous donner des détails. DE SUITE, 

Rues Craig et St-Urbaln.
55 rue Notre-Dame, Lachine. The Montreal Light, Heat & Power Company

834 rue Ste-Catherine,

Maisonneuve.
858 rue Ste-Catherine Ouest.

1007 Ave Mont Royal Est.
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